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· AESI : Action pour l’Environnement et la Solidarité Internationale ;
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· CNDD : Commission Nationale  pour le Développement Durable 
· CNI : Communication Nationale Initiale en matière de changement climatique
· CNIAF : Centre National des Inventaires et de l’Aménagement Forestier et Faunique
· CNUCLD : Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la  Désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou par la désertification particulièrement en Afrique

· COCCE : Comité Consultatif des ONG de Conservation et de l’Environnement
· COMIFAC : Commission des Forêts d’Afrique Centrale
· CONADEC : Coordination Nationale des ONG de Développement et de l’Environnement du Congo
· CPAC : Comité inter Etats des Pesticides d’Afrique Centrale
· CRCRT : Centre de Recherche sur la Conservation et la Restauration des Terres
· CRVZ : Centre de Recherche Vétérinaire et Zootechnique
· CSE : Conseil Supérieur de l’Environnement
· CUA : Commission de l’Union Africaine
· DGDD : Direction Générale du Développement Durable
· DGE : Direction Générale de l’Environnement
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· FEM : Fonds pour l’Environnement Mondial
· FMI : Fonds Monétaire International   
· FPE : Fonds pour la Protection de l’Environnement
· FTI : Forest Transparency Initiative (Initiative sur la Transparence Forestière)
· FVDD : Fonds Vert pour le Développement Durable
· GAHET : Groupe Ad Hoc d’Experts Techniques 
· GCBD : Groupement pour la Conservation de la Biodiversité en Développement (ONG)
· GEAC : Groupe d’Expert d’Afrique Centrale sur l’Evolution du Climat
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· GERSEN : Groupe d’Etude et de Recherche en Sciences Exactes et Naturelles
· GES : Gaz à Effet de Serre
· GgC : Giga Gramme Carbone
· GIRE : Gestion Intégrée des Ressources en Eau
· GTC : Groupe de Travail Conjoint
· HBCFC : Hydrobromochlorofluorocarbone
· HCFC : Hydrochlorofluorocarbone
· HFC : Hydrofluorocarbone
· MAE : Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage 
· MDP : Mécanisme pour un Développement Propre
· MEFDD : Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable 
· MEH : Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique 
· MH : Ministère des Hydrocarbures
· MSP : Ministère de la Santé et de la Population
· MTACMM : Ministère des Transports et de l’Aviation Civile, Chargé de la Marine Marchande
· MTE : Ministère du Tourisme et de l’Environnement 
· ODD : Objectifs du Développement Durable
· OMD : Objectifs du Millénaire pour le Développement
· ONG : Organisation Non Gouvernementale 
· OSC : Organisations de la Société Civile
· PAN : Plan d’Action National
· PF : Point Focal
· PFC : Perfluorocarbone
· PIB : Produit Intérieur Brut
· PNAE : Plan National d’Action pour l’Environnement 
· PNUE/UNEP : Programme des Nations Unies pour l’Environnement  
· POPs : Polluants Organiques Persistants
· PRONAR : Programme National d’Afforestation et de Reboisement 
· PSFE : Programme Sectoriel Forêt et Environnement
· REDD+ : Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la Dégradation des Forêts, incluant l’aménagement, la conservation, la gestion durable et l’augmentation du stock de carbone forestier
· RENAPAC : Réseau National des Populations Autochtones du Congo
· RIDDAC : Réseau d’Information pour le Développement Durable en Afrique Centrale
· R-PP : Proposition de Préparation à la REDD+
· SCN : Seconde Communication Nationale en matière de changement climatique
· SPANDB : Stratégie et Plan d’Action Nationaux en matière de Diversité Biologique
· UE : Union Européenne
· UERSH : Unité d’Enseignements et de Recherches en Sciences Humaines
· UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
· WCS : World Conservation Society 
· WRI : World Ressources Institute
· WWF : World Wild Funds




RESUME EXECUTIF
Les Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME) constituent des outils indispensables pour la gestion de l’environnement en vue d’un développement durable. Ils prévoient l’élaboration des politiques gouvernementales et des actions à entreprendre pour la protection de l’environnement, lesquelles permettent de garantir un usage rationnel et durable des ressources naturelles pour les générations actuelles et futures. 

A ce jour, plus de 700 accords ont été adoptés par la communauté internationale dont près de 500 Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME). Ces accords, qui partent souvent de réflexions sectorielles, se complètent en partie mais se chevauchent aussi pour certains aspects ou encore proposent des mesures contradictoires.

Le nombre élevé de ces accords multilatéraux dans le domaine de la protection de l’environnement témoigne que celui-ci occupe une place prépondérante dans le cadre des relations internationales.

Jusqu’à nos jours, les progrès réalisés au niveau des négociations n’ont pas permis de contenir la dégradation de l’environnement. Les lacunes se situent notamment dans l’absence de coordination des AME entre eux ainsi qu’avec les initiatives de développement et les accords commerciaux internationaux, mais aussi et surtout au niveau de leur application.

En signant et en ratifiant les accords internationaux, le Congo a souscrit à la dynamique internationale visant à gérer durablement l’environnement. 
A cet effet, de nombreux projets, programmes et stratégies et plans d’action nationaux  sont mis en œuvre dans les domaines fondamentaux relatifs à la conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles, la lutte contre les changements climatiques (la conservation des écosystèmes, la lutte contre la déforestation, la dégradation des terres et la désertification, etc.) et la prévention des pollutions, etc.
La présente étude a été recommandée par la Commission de l’Union Africaine (CUA). Elle  porte sur l’élaboration d’une stratégie cohérente pour la mise en œuvre des Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME)  en République du Congo, pays  d’Afrique Centrale,  qui fait de la protection de l’environnement un atout pour son développement durable consécutivement aux potentialités qu’il regorge sur son territoire (pétrole, forêt, biodiversité, minerais, etc.).


Contexte de l’étude
Le Congo fait partie du biome du Bassin du Congo. Il a toujours manifesté sa volonté de s’associer avec les autres Etats en vue de sauvegarder les écosystèmes de cet ensemble. Le profil environnemental du pays permet de faire le point sur les engagements en matière de protection de l’environnement.
Il est cependant regrettable de constater qu’il manque de cohésion dans  la mise en œuvre et le suivi des AME au Congo comme dans les autres  pays du continent. Bien que les  coordinations existent, elles ne sont pas totalement focalisées  sur la mise en œuvre progressive des AME. Cela nécessite un travail de préparation et de renforcement des capacités important, notamment dans les coordinations nationales qui souffrent souvent de lacunes de capacités et d’organisation institutionnelle.  Elles sont beaucoup plus axées sur les questions de  gestion de l’environnement de façon globale.
Quant aux départements ministériels qui ont la charge de coordonner au niveau national, certains sont instables et éprouvent beaucoup de difficultés pour assurer une coopération et une collaboration efficaces et efficientes avec toutes les Parties prenantes dans  la mise en œuvre effective des AME dans le pays. 
Devant cette problématique, il ressort que l’objectif fondamental de cette étude est de montrer que la mise en œuvre effective des AME et les impacts positifs qui peuvent être profitables pour le pays passent par l’élaboration d’une stratégie de coordination fiable, qui intègre le rôle et les responsabilités que chaque Partie prenante devrait jouer.
Méthodologie
La méthodologie du travail demandé a  consisté, d’abord, à des entretiens et consultations pour la recherche documentaire, la collecte et la compilation des données. 
Les observations faites à l’issue des analyses  montrent qu’il existe, malgré tout une certaine collaboration entre les coordinations pour la mise en œuvre des conventions et les autres parties prenantes impliquées. Il convient de noter  qu’il y a, au Congo, une transversalité institutionnelle et une pluridisciplinarité dans la gestion de l’environnement qui fait que  la coordination générale des projets relatifs aux AME soit souvent ou presque assurée par les agences du système des Nations Unies. 
Mise en œuvre des politiques environnementales sectorielles
La gestion rationnelle de l’environnement et les préoccupations sur les questions environnementales ont été prises en compte par la promulgation en 1962, au titre de l’exploitation minière, de la loi n° 25/62 portant réglementation des établissements dangereux, insalubres  ou incommodes.
Tenant compte  des recommandations de la Conférence de Stockholm en 1972, ce n’est qu’en 1991 que fut promulguée la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l’environnement.
La gestion  transversale de l’environnement au Congo implique plusieurs acteurs : les secteurs publics et privés ainsi que la société civile (Associations et ONG) et les collectivités locales.
Les Associations et les ONG environnementales et de développement occupent une position charnière entre les décideurs et la population et que celles-ci peuvent jouer un rôle déterminant dans l’identification des problèmes communautaires et la recherche de solutions qui leurs sont appropriées.
A ce jour, les Associations et les ONG demeurent encore très peu impliquées dans la mise en œuvre des politiques gouvernementales. Elles sont caractérisées, pour la plupart, par un manque de professionnalisme et de moyens de travail.
La non prise en compte des connaissances traditionnelles des populations, les concepts traditionnels et religieux, constituent encore un frein à la perception de la gestion intégrée de l’environnement.
Le secteur privé semble être le plus impliqué dans les activités de gestion de l’environnement, notamment dans le cadre de la mise en œuvre des stratégies de gestion durable des écosystèmes naturels, de la prévention et de la réduction des pollutions. En effet, le secteur privé congolais se conforme à la législation et la règlemention nationales en vigueur sur les Etudes d’Impact Environnemental et Social (EIES)18,, car ces sociétés sont, pour la plus part, soumises aux normes environnementales internationales et auxquelles leurs sociétés mères, basées en Europe et aux Etats-Unis, se conforment.
L’état de l’environnement au Congo continue de se dégrader, en dépit des mesures prises par le Gouvernement. A cela, s’ajouter les défis nouveaux et émergents qui viennent saper les efforts déjà consentis au niveau national.
Le Congo détient le plus faible taux de déforestation dans le Bassin du Congo. En dépit des efforts remarquables consentis en matière de gestion durable des forêts, notamment l’aménagement durable des concessions forestières, la conservation de la diversité biologique à travers la création des aires protégées. En dépit de cela, les écosystèmes forestiers continuent d’être détruits et dégradés. L’agriculture itinérante sur brûlis, l’exploitation des forêts pour les besoins énergétiques, etc., sont les principales causes de la déforestation. De même, le développement de l’exploitation des mines solides, notamment la technique d’extraction à ciel ouvert, entraine une déforestation importante.
Les écosystèmes marins font l’objet de dégradation du fait des pollutions locales et sous régionales, résultants de l’exploitation du pétrole (fuites et déversements d’hydrocarbures, éruption incontrôlées, boues de forage, nettoyage des cuves et des fonds de navire pétroliers, etc.), et ce en dépit des efforts consentis par les sociétés pétrolières dans la protection de l’environnement.
Des menaces pèsent sur les mangroves situées le long de la côte maritime, notamment au nord de Pointe-Noire.
L’utilisation de l’énergie thermique dans de nombreuses localités, en attendant la réalisation du boulevard énergétique (projet de société du Président de la République, le Chemin d’Avenir) sur la base de l’hydroélectricité, les activités de l’industrie chimique, le transport ferroviaire, fluvial et routier, sont des sources importantes d’émission des Gaz à Effets de Serre (GES), notamment du CO2, principal GES ainsi que d’autres polluants atmosphériques gazeux et particulaires.
L’inefficacité des services municipaux pour la collecte des déchets domestiques est à l’origine de l’insalubrité notoire dans les grandes agglomérations du Congo, avec pour conséquence la recrudescence de certaines pathologies (paludisme, maladies diarrhéiques, fièvre typhoïde, etc.). S’agissant d’autres types de déchets dangereux, leur gestion n’est pas toujours pas assurée selon les normes environnementales appropriées. Cependant, un effort est entrain d’être réalisé en ce qui concerne les déchets pétroliers.
La politique  nationale est fondée sur la gestion durable de l’environnement, en vue de garantir la viabilité environnementale à tout citoyen et d’assurer la réduction de la pauvreté, c’est-à-dire un développement qui prend en compte les besoins des générations actuelles et futures du Congo.   
L’environnement constitue ainsi l’un des trois piliers, qui sous-tendent  le développement durable, aux côtés de l’économique et du social. Il s’agit donc de gérer les ressources naturelles, de produire et de consommer des biens sur la base des technologies respectueuses de l’environnement, y compris un accès appropriée à ces technologies, de manière à ne pas porter atteinte à l’environnement et à la santé humaine.      
Les différents secteurs socio-économiques et milieux concernés par la gestion durable de l’environnement sont, entre autres : la forêt, l’énergie, l’agriculture et l’élevage, la pêche, le milieu marin et côtier, les mines, l’Atmosphère, la lutte contre les changements climatiques, le milieu urbain, la santé publique, la recherche scientifique.
Concepts Clés
Pour mieux intégrer les AME dans les politiques, stratégies et plans d’action sectoriels et programmes de développement, il y a lieu de définir les principaux concepts clés y relatifs. Ainsi, les concepts comme : stratégie nationale, coordination, coopération, collaboration, Parties prenantes, mise en œuvre et AME, ont été définis dans ce rapport pour une meilleure compréhension et une appropriation par tous. 
 Justification de l’étude
La politique  économique du Congo est orientée depuis plusieurs décennies, sur l'exploration et l’exploitation des ressources naturelles. Cependant, la prise de  conscience mondiale des défis environnementaux a favorisé une plus grande implication des acteurs publics, privés et de la Société Civile dans la gestion durable de l’environnement. Cette gestion a été juridiquement aménagée d’abord au niveau supranational dans le cadre des accords multilatéraux contraignants ou non contraignants sur l’environnement. Ceux-ci ont ensuite été domestiqués sous forme de législation et de règlementation et mis en œuvre à travers l’élaboration et l’exécution des politiques, stratégies, plans, programmes et projets de gestion de l’environnement. 
Tenant compte des impacts de l’activité humaine au niveau mondial, la gestion durable de l’environnement ne peut être véritablement assurée qu’à travers la mise en œuvre des AME à différents niveaux. Pour y parvenir, les parties prenantes à leur mise en œuvre doivent toutes être véritablement impliquées. Il est dès lors nécessaire qu’elles disposent de capacités  adéquates de mise en œuvre durable de ces accords afin que les objectifs portés par ceux-ci soient pleinement atteints. 
Il s’avère, qu’au niveau national, la mise en œuvre des AME demeure particulièrement lente et éparse. Une tentative d’explication de cette situation permet de mettre en évidence une raison possible : le déficit de collaboration et de coopération entre les multiples Parties prenantes à cette mise en œuvre. 
Il en découle la problématique suivante : au Congo, quelle stratégie de coordination nationale peut-on élaborer pour assurer une coopération et une collaboration efficaces et efficientes des parties prenantes à la mise en œuvre effective des AME ?
Cette question est assez éloquente pour susciter le besoin d’élaboration d’une stratégie de coordination nationale pour la collaboration et la coopération de ces multiples acteurs en vue de la mise en œuvre effective des AME. Aussi, il est  évident, d’établir un système de mesurage, rapportage et de vérification (MRV), en vue de garantir l’effectivité et la viabilité des projets  relatifs à la mise en œuvre des AME au niveau national. 
Objectifs, Résultats attendus et Intérêt de l’étude

L’objectif global de cette étude est d’élaborer une stratégie nationale de coordination pour la coopération et la collaboration des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME.  

Les objectifs spécifiques se résument à :
1. identifier les parties prenantes à la mise en œuvre des AME ; 
1. déterminer les rôles respectifs des Parties prenantes dans cette mise en œuvre ; 
1. clarifier la nature de la coopération ou la collaboration avec les autres parties prenantes ; 
1. évaluer les bénéfices et contraintes résultant des rapports entretenus avec les autres parties prenantes ; 
1. évaluer et déterminer le cadre institutionnel existant en matière de coordination de la mise en œuvre en commun des AME par les multiples acteurs impliqués ;   
1. proposer la stratégie de coordination nationale des AME et le système de MRV inspirés de toutes ces données préalablement collectées. 

Ainsi, les résultats attendus par cette étude sont : 
1. les parties prenantes à la mise en œuvre des AME sont identifiées ; 
1. les rôles et les responsabilités respectifs des Parties prenantes dans cette mise en œuvre sont déterminés ; 
1. la nature de la coopération ou la collaboration avec les autres parties prenantes est clarifiée ; 
1. les bénéfices et contraintes résultant des rapports entretenus avec les autres parties prenantes sont évalués ; 
1. le cadre institutionnel existant en matière de coordination de la mise en œuvre en commun des AME par les multiples acteurs impliqués est déterminé et évalué ;   
1. la stratégie de coordination nationale des AME et les dispositions relatives à la communication de renseignements, au suivi et à la vérification des informations obtenues sur leur respect. Ces dispositions peuvent contribuer à en favoriser le respect, notamment, le cas échéant, en sensibilisant davantage le public.

L’intérêt de cette étude est de permettre au Congo de cerner les actions à mener en vue de la mise en œuvre des AME par les différentes parties prenantes et celles menées dans le cadre de la protection de l’environnement et de la gestion durable des ressources naturelles sur le territoire national.

Méthodologie de l’Etude et Difficultés rencontrées
La méthodologie appliquée à cette Etude s’est faite en deux étapes : la collecte des informations et le traitement des données collectées. 

· La première étape a consisté à faire une recherche documentaire afin de collecter des informations sur la mise en œuvre des AME au Congo en mettant un accent particulier sur le rôle des parties prenantes, d’une part, les approches participatives (coopération, et collaboration) qu’elles développent dans leurs actions communes, d’autre part, ainsi que sur la manière dont ces approches sont organisées (coordination) pour atteindre les résultats visés. 
Les recherches sur internet ont permis d’avoir les données et les expériences d’autres pays. 
Les informations nationales ont été obtenues essentiellement auprès des coordonnateurs nationaux des projets du FEM, du PNUD et des Points Focaux des Conventions internationales ratifiées par le Congo et mises en œuvre, suite aux consultations  menées dans les différents ministères et autres parties prenantes. 
Tenant compte de la multitude des acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME, il a été procédé à  une classification de ceux-ci selon leur statut (public ou privé, national ou international), selon leur secteur d’activité (administration, recherche, communication, coordination, etc.). 
· La seconde étape a concerné le traitement des données collectées pour permettre de décrire, d’expliquer, d’analyser, de compiler et d’intégrer les informations traitées. 
Les difficultés rencontrées sont nombreuses, mais certaines ont pu être surmontées. On peut retenir :
· le manque d’enthousiasme de certains acteurs  publics, privés, Organismes internationaux, ONG, Médias et bien d’autres acteurs approchés ;
· le report des rencontres programmées avec les parties prenantes de l’administration publique en particulier ;
· la réticence de l’information par les travailleurs des sociétés privées sans se référer à la tutelle ;
· l’indisponibilité du personnel des Organismes internationaux due au calendrier de travail souvent chargés.

Identification des Parties prenantes actives et des AME pertinents ratifiés par le Congo

Au Congo, la mise en œuvre des AME relève principalement de deux Ministères : le  Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable (MEFDD) et le Ministère du Tourisme et de l’Environnement (MTE). Les autres Ministères  participent soit directement ou indirectement ou sont impliqués aux négociations et à la mise en œuvre des conventions internationales sur l'environnement selon leurs implications dans la gestion des phénomènes environnementaux globaux et des ressources naturelles. On peut citer : 
· le Ministère des Transports, de l’Aviation Civile et de la Marine Marchande ;
· le Ministère des Mines et de la Géologie ;
· le Ministère de la Recherche Scientifique et l’Innovation Technologique ;
· le Ministère de la Construction, de l’urbanisme et de l’habitat ;
· le Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation ;
· le Ministère de la Santé et de la Population ;
· le Ministère chargé de la Défense Nationale ;
· le Ministère chargé des Zones Economiques Spéciales ;
· le Ministères chargé de des Affaires Foncières et du Domaine Public ;
· le Ministère de la Pêche et de l’Aquaculture.
De même, plusieurs parties prenantes sont impliquées dans la mise en œuvre des AME avec les pouvoirs centraux et leurs administrations. Il s’agit des institutions locales et nationales,  des institutions de coopération régionales et internationales intervenant dans les questions environnementales, des Organisations de la Société Civile, y compris les ONG et le secteur privé, etc. Chacun en ce qui le concerne, participe à la protection de l’environnement et à la gestion rationnelle des ressources naturelles. Outre les Ministères, les principales Parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre des MAE au Congo sont, entre autres : 
· Au national : outre le Gouvernement (les Ministères), on compte parmi les Parties prenantes : le Parlement, les Institutions Judiciaires, les Institutions Locales, les Institutions Techniques et de Recherche, les Médias, les Organisations de la Société Civiles, etc.

· Au niveau sous Régional et Régional : la CEEAC, la CEMAC, la  COMIFAC, le CPAC, la CMAE, le NEPAD.

· Au niveau International : le CIFOR, le CIRAD, l’UICN, le WRI, IEPF/OIF, OIBT, etc.

· Au niveau du secteur privé : les sociétés pétrolières, les sociétés forestières, les sociétés minières.
Toutes ces Parties Prenantes appuient l’action du Gouvernement pour mettre en œuvre les AME au Congo. En dehors des trois AME de Rio (CDB, CCNUCC et CNULCD), plusieurs autres Conventions internationales relatives à l’environnement et leurs Protocoles ont été ratifiés par le Congo et mis en œuvre avec l’appui des Parties Prenantes ci-dessus citées. Il s’agit, notamment des conventions de : Rotterdam sur les procédures  de consentement préalables en connaissance de cause applicables à certains produits chimiques qui font l’objet du commerce international (PICs), Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants (POPs), Bales sur le mouvement transfrontalier de déchets dangereux et leur élimination, Bamako sur l’interdiction d’importer des déchets dangereux et le contrôle de leurs mouvements transfrontaliers en Afrique, Vienne sur la protection de la couche d’ozone, CITES sur le Commerce International des Espèces de Faune et de Flore Sauvages Menacées d’Extinction, CMS sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, Ramsar relative aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme habitat de la sauvagine, Alger,  Maputo, Londres sur la prévention des pollutions des Eaux par les Hydrocarbures, Londres sur la prévention de la pollution par les navires,  Abidjan sur la coopération en matière de protection et de mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de la Région de l’Afrique de l’Ouest, du Centre et Australe, Londres sur les armes, Accord de Lusaka sur les opérations concertées de coercition visant le commerce illicite de la faune et de la flore sauvages, etc.



Liens et interfaces entre les AME
Pour cette étude, les conventions de Rio ont été retenues comme références au Congo compte tenu de leurs objectifs et des synergies qui les lient malgré leurs spécificités dans la mise en œuvre.

Du point de vue écologique, il est reconnu que les problèmes globaux de l’environnement et la satisfaction des besoins humains sont toujours liés à un certain nombre de processus biophysiques et chimiques. Ainsi, les changements climatiques, par exemple, modifient le cycle global hydrologique, affectent le fonctionnement des écosystèmes, accélèrent la dégradation des terres et la désertification. Ces impacts négatifs créent des interactions, lesquelles affectent la productivité des sols, la production alimentaire, la disponibilité en eau potable des populations et la diversité biologique, particulièrement dans les régions vulnérables. 

Dans ce contexte, les liens entre les différents écosystèmes et phénomènes liés ont été établis, notamment entre :
· Forêt et désertification ;
· Forêt et diversité biologique ;
· Appauvrissent la couche d’Ozone et Changements Climatiques ;
· Dégradation des terres et végétation ;
· Diversité biologique et végétation ;
· Changement climatique, désertification et diversité biologique.

Synergies entre les trois Conventions de Rio

Les Synergies entre les trois Conventions de Rio ont aussi été mises en évidence dans ce rapport, selon les bases écologique et socio-économique.

Les défis globaux de  gestion de l’environnement présentent parfois des divergences entre les AME, notamment entre la CNULCD, CDB et la CCNUCC, en tenant compte de la spécificité de leurs objectifs et engagements particuliers de leurs domaines. Dans la mise en œuvre respective de ces trois accords, on note également des interactions  dans l’application de leurs dispositions. 	

Cependant des similitudes existent aussi entre ces trois Conventions. Elles portent, entre autres, sur :
· la coordination des activités des institutions gouvernementales et de la société civile;
· l’élaboration de stratégies et plans d’action servant de cadres pour la mise en œuvre au niveau local des pays ;
· la collection des données et gestion de l’information
· les nouvelles capacités dans les ressources humaines et structures institutionnelles, et
· le rapport de l’évaluation des obligations des parties.  

Des initiatives internationales visant la synergie entre les AME de RIO ont été prises au cours de ces dernières années.

Dans ce cadre, les Secrétariats de la CCNUCC, de la CDB et de la CNULCD, ont fait plusieurs recommandations et pris des conclusions et décisions visant à accroître la compréhension et la coordination mutuelle. C’est ainsi qu’un Groupe de Travail Conjoint (GTC) a été mis en place au sein de la CDB pour améliorer la coordination entre la CDB et la CCNUCC. Le GTC a été approuvé par les Parties prenantes à la CCNUCC et à la CNULCD. Il a mis sur pied un calendrier des événements communs aux trois conventions et envisage la tenue d’un atelier conjoint sur les secteurs thématiques et les activités intersectorielles.

La CDB a également mis sur pied un Groupe Ad Hoc d’Experts Techniques (GAHET) dans le but d’obtenir des conseils scientifiques sur les interrelations qui existent entre la diversité biologique et le changement climatique, et d’identifier des approches et des outils déjà en place qui peuvent être utilisés pour réaliser à la fois les objectifs relatifs à l’augmentation de la diversité biologique et ceux relatifs au changement climatique. 

La CDB travaille également à l’élaboration d’un programme de travail conjoint avec la CNULCD dans le but d’examiner les options favorisant la conservation et l’utilisation durable des terres arides et semi-arides.

De même, le Secrétariat de la CNULCD a eu à examiner la possibilité de promouvoir et de raffermir ses relations avec les conventions connexes, les organismes internationaux et autres institutions. Ceci a permis l’élaboration de la première version des lignes directrices encadrant la préparation des Plans d’Action Nationaux.

L’étude des synergies s’est également faite par le biais d’un certain nombre d’autres initiatives au niveau international. Ces études incluent, entre autres : 
· le document technique de l’IPCC sur les interrelations entre le changement climatique, la biodiversité et la désertification ;
· l’étude du CAD de l’OCDE sur les synergies entre les AME ; 
· l’étude de la Division de l’énergie durable et de l’environnement ;
· l’étude du PNUD sur les synergies entre la mise en œuvre nationale des accords de Rio ; 
· les études du PNUE sur les synergies entre les conventions ;
· l’initiative d’Interconnexion de l’Université des Nations Unies.

Lignes directrices pour l’établissement de plans d’action nationaux aux fins de l’adaptation  

Les lignes directrices que doivent suivre les points focaux nommés dans les départements ministériels se résument à :
· s’approprier une approche pour suivre la mise en œuvre de l’AME concerné ;
· entreprendre des consultations conjointement avec les Parties prenantes ;
· explorer les changements qu’il est possible d’apporter aux structures juridiques déjà en place en appui à la réalisation de leurs objectifs ; 
· travailler avec les fonctionnaires d’autres Ministères aux niveaux local, départemental et national, pour promouvoir l’intégration des activités des AME.

Pour un meilleur suivi de la mise en œuvre des mesures relatives à  l’AME, il recommandé de réunir tous les points de contact autour d’un seul et même organe responsable.
Critères de financements nationaux 
Les critères pour le financement d’une coordination peuvent comprendre la collaboration interministérielle, la participation des organisations des collectivités et d’autres exigences qui permettent de veiller à la mise sur pied des initiatives multidisciplinaires et multisectorielles.
Obstacles à la réalisation des synergies
Les obstacles à la réalisation des synergies entre les AME ont été identifiés dans ce rapport.
En effet, la réalisation de synergies entre les AME représente un grand défi pour l’ensemble des pays pour différentes raisons et circonstances. Les obstacles à la réalisation de synergies au niveau national sont en partie tributaires des modalités de résolutions des problèmes environnementaux au niveau international. Des problèmes comme ceux liés au changement climatique,  à la désertification et à la biodiversité ont été résolus de manière ciblée et succincte. 
Cependant, il est possible de surmonter ces obstacles à condition de :
· procéder à l’examen des structures institutionnelles déjà en place ;
· modifier ces structures pour faciliter une meilleure communication et collaboration entre les points de contact (PF) des AME ;
· entreprendre le développement des capacités pour consolider la capacité des responsables de la mise en œuvre des AME à résoudre les conflits et d’amorcer un processus de planification intégré ;
· entreprendre des activités d’éducation et de sensibilisation aux objectifs et aux activités des différents AME en collaboration avec les principaux points de contact pour mettre en lumière leurs intérêts mutuels.

Réalisation des synergies dans les activités de mise en œuvre des AME

Il est recommandé que la coordination nationale mette en place des mécanismes de développement des capacités institutionnelles et techniques qui visent les principales audiences ciblées pour l’éducation et la formation qui constituent la capacité d’appropriation  qui devrait comprendre, entre autres, les entités suivantes : La communauté scientifique, les décisionnaires et les planificateurs financiers, les fonctionnaires, la société civile et les médias.
Rôle des partenaires au développement
L’amélioration du dialogue entre les institutions financières et les secrétariats des conventions est nécessaire pour promouvoir des synergies. Le FEM, le PNUE, le PNUD, l’ONUDI, la FAO et les autres institutions  multilatérales de développement et les agences de coopération, compte tenu des objectifs de ces conventions dans leurs opérations et leurs politiques sectorielles, devraient ainsi  appuyer les Etats dans la mise en œuvre des AME au niveau national.
Contraintes des Acteurs chargés de la mise en œuvre des AME
Les contraintes identifiées sont d’ordre institutionnel et d’ordre financier.
Les contraintes d’ordre institutionnel sont liées en particulier, à la répartition, entre plusieurs Ministères sectoriels, de plusieurs compétences susceptibles d’être toutes confiées au MTE et au MEFDD, à la transversalité interministérielle des questions environnementales mais surtout aussi aux risques de duplication des compétences, voire de conflits de compétence entre les Ministères sectoriels, le MTE et  le MEFDD.
Elles sont également associées à la jeunesse relative du MTE et surtout du MEFDD (créé depuis seulement 2010) qui doivent faire face à des défis environnementaux de plus en plus pressants et nécessitant un renforcement des capacités techniques comme d’ailleurs au sein des autres départements ministériels subissant des pressions similaires ; 
Elles sont enfin dues au :
· retard dans la mise en place des institutions telles que l’Observatoire National sur le Changement Climatique ;
· non fonctionnement jusqu’à cette date, du Conseil Supérieur de l’Environnement (créé en 1982) et de la Commission Nationale sur le Développement Durable (mise en place en décembre 2011), qui permettraient d’avoir plus de visibilité sur la mise en œuvre des AME et l’application de la législation, des politiques, stratégies, plans, programmes et projets nationaux relatifs à l’environnement et à la gestion rationnelle des ressources naturelles.
Les contraintes d’ordre financier ont une incidence considérable sur la mise en œuvre des AME par les pouvoirs publics.

Le manque de temps et de ressources ne permet pas la mise en œuvre efficace de ces accords. Ainsi, des pays peuvent être  Parties à  la CNULCD, à la CDB et à la CCNUCC, mais risquent de n’avoir achevé aucun plan d’action découlant de chacune de ces conventions. 

Ces situations posent des difficultés et créent également des possibilités. Les coordinations nationales peuvent se trouver dans une meilleure position pour réaliser des synergies entre les AME puisque le nombre de personnes avec lequel il est nécessaire de coordonner les activités est moindre et que les structures ministérielles et les affiliations inflexibles risquent de ne pas avoir été mis sur pied aussi solidement que dans d’autres pays. 

Tentative de mise en place d’une structure de suivi pour la mise en œuvre des AME au Congo

Le Congo a ratifié plusieurs accords internationaux en matière d’environnement, mais il manque de synergie dans la mise en œuvre de ces différentes conventions. 
Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) avait  lancé une bonne initiative en mettant en place au niveau du PNUD, un projet intitulé ‘‘Autoévaluation National des Capacités à Renforcer (ANCR) en vue du suivi de la gestion  l’environnement national et global. 

L’ANCR avait eu pour objectifs, entre autres, de :
· identifier les capacités systémiques, institutionnelles et individuelles du Congo ;
· rationaliser la mise en œuvre des AME au Congo ;
· renforcer les synergies effectives et des passerelles entre les AME en élaborant une stratégie de développement national, principalement sur les conventions de Rio (CNULCD, CCNUCC, CBD) ;
· revoir les données et les informations thématiques sur la CNULCD, la CCNUCC, la CBD, les Polluants Organiques Persistants et la GIRE ; 
· inventorier de façon concertée les besoins de renforcement des capacités pour la gestion de l’environnement à tous les niveaux ;
· définir un plan d’action de renforcement des capacités et faire un plaidoyer pour la mobilisation des moyens et des ressources auprès des différents partenaires. 
Actuellement, il manque  une institution de coordination nationale effective pour la mise en œuvre des AME au Congo. Il serait  donc opportun d’élaborer  une stratégie cohérente pour une meilleure coordination nationale, devant assurer la coopération et la collaboration avec les partenaires pour la mise en œuvre des AME.
Esquisse d’une Stratégie  de Coordination des AME au Congo 
Cette étude se propose de recommander la mise en place d’une structure nationale cohérente pour coordonner, suivre  et assurer la coopération et la collaboration avec les différents acteurs impliqués et les autres Parties prenantes afin que  la mise en œuvre des AME soit effective. 
Cette structure constitue le cadre institutionnel de coordination des MAE qui sera codirigé par les Ministères en charge de l’Environnement ou du Développement Durable, principales structures chargées de la mise en œuvre des AME. Ce cadre pourrait être  dénommé : Coordination Nationale des Accords Multilatéraux sur l’Environnement (CNAME).  Cette coordination aurait, entre autres missions, de disposer de toutes les informations et les documents  sur les AME en vue de susciter l’engagement du Gouvernement à ratifier et soutenir la mise en œuvre des  AME pertinents au niveau national. La CNAME serait appuyée par un Secrétariat de Direction (SD), un Bureau  de la Coopération (BC), un Bureau de l’Information et des Archives (BIA) et un Bureau Logistique (BL).
La structure de coordination nationale  devrait donc être un cadre de suivi  sur la base des informations et données collectées et traitées en vue d’harmoniser et d’unifier les cadres de coordination actuels. Ce qui serait bénéfique à l’ensemble des Parties prenantes qui verront leurs actions être mieux orientées et pourront donc produire des résultats améliorés surtout à la faveur d’une meilleure organisation de leur coopération ou collaboration.
 Avec cette stratégie,  l’environnement serait mieux protégé, les ressources gérées avec plus de rationalité, la pauvreté sera en baisse et les atteintes des OMD et des ODD mieux sécurisés. De même, les succès escomptés par la stratégie nationale de coordination qui sera proposée,  devraient profiter à la communauté internationale dans la mesure où ils servent la cause pour laquelle elle se bat pour la sauvegarde et la pérennité de notre environnement.




INTRODUCTION
Depuis quelques décennies l’environnement  est devenu une préoccupation de l’humanité toute entière.
A l’issue de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le Développement, tenue en Juin 1992 à Rio de Janeiro, au Brésil, la Communauté Internationale s’est engagée à relever le défi de la gestion durable de l’environnement, afin de parvenir à un développement durable de la planète Terre, en proie à  d’importantes menaces écologiques.
L’environnement constitue l’un des trois piliers du développement durable.
Des stratégies nationales, sous tendues par des plans d’action, ont été élaborées en matière de gestion de la biodiversité, de changement climatique, de dégradation des terres, des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, des polluants organiques persistants, des produits chimiques,  des milieux marin et côtier, etc.
Bien que le Plan  National d’Action pour l’Environnement (PNAE) et d’autres plans  nationaux de développement, aient  énoncé les principaux objectifs visés en matière de gestion durable de l’environnement, il n’existe pas encore de document spécifique sur la politique nationale dans le domaine. 
Les accords multilatéraux sur l’environnement (AME) constituent des outils indispensables pour la gestion de l’environnement en vue d’un développement durable. Ils prévoient l’élaboration des politiques gouvernementales et d’actions pour la protection de l’environnement, qui garantissent l’usage à la fois équitable et durable des ressources naturelles. 

A ce jour, plus de sept cent (700) accords ont été adoptés par la communauté internationale dont près de cinq cent (500) Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME). Ces accords, qui partent souvent de réflexions sectorielles, se complètent en partie mais se chevauchent aussi pour certains aspects, voire proposent des mesures contradictoires.

Le nombre élevé de ces accords multilatéraux dans le domaine de la protection de l’environnement témoigne que celui-ci occupe une place prépondérante dans le cadre des relations internationales.

Les principaux thèmes abordés dans les accords multilatéraux sur l’environnement ont trait, entre autres, à :
· l’atmosphère ;
· la conservation de la biodiversité ;
· les milieux marin et côtier ;
· le changement climatique, 
· la désertification et la protection des écosystèmes ;
· les déchets et substances dangereuses ;
· les pollutions et nuisances ;
· pollution marine.
L’environnement étant composé, dans son intégralité, d’écosystèmes complexes totalement interactifs, sa protection et sa préservation globale requièrent une approche holistique qui intègre mieux la résolution des problèmes environnementaux identifiés par les institutions nationales et internationales.
Jusqu’à maintenant, les progrès réalisés au niveau des négociations n’ont pas permis de contenir la dégradation de l’environnement. Les lacunes se situent notamment dans le manque de coordination des AME entre eux ainsi qu’avec les initiatives de développement et les accords commerciaux internationaux, mais aussi et surtout au niveau de l’application.

En signant et en ratifiant les accords internationaux, le Congo a souscrit à la dynamique internationale visant à gérer durablement l’environnement. A cet effet, de nombreux programmes et projets sont mis en œuvre dans les domaines fondamentaux relatifs à la conservation et l’utilisation durable des ressources naturelles, l’atténuation des changements climatiques, la prévention des pollutions.
Cependant, il y a lieu de mieux comprendre les défis et les opportunités qui existent aux divers niveaux de la gouvernance environnementale pour profiter d’un meilleur avantage des liens entre les problèmes environnementaux et assurer la mise en œuvre effective des AME.

I- CONTEXTE DE L’ETUDE 

Cette étude a été recommandée par la Commission de l’Union Africaine. Elle  porte sur l’élaboration d’une stratégie cohérente pour la mise en œuvre des Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME)  en République du Congo, un pays  de l’Afrique centrale,  qui fait de la protection de l’environnement un atout pour son développement durable suite aux potentialités qu’il engorge sur son territoire.

Le Congo qui fait partie d’un grand ensemble du bassin du Congo, a toujours manifesté sa volonté de s’associer avec les autres Etats en vue de sauvegarder les écosystèmes. Le profil environnemental du pays permet de faire le point sur les engagements en matière de protection de l’environnement.
Pour un développement durable, ces engagements se manifestent par la ratification de plusieurs accords internationaux, ce qui  a permis au pays de bénéficier des financements en vue  de mettre  en œuvre certaines conventions afin de contribuer à réduire la pauvreté qui demeure un défi pour les pays en développement, que  le Congo voudrait relever en vue d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) d’ici 2015 et au-delà, les Objectifs du Développement Durable (ODD). Il faudrait, pour y  parvenir, s’assurer une synergie à travers des actions concertées et cohérentes impliquant tous les acteurs,  en vue de la mise en œuvre effective des accords internationaux.
Il est cependant regrettable de constater qu’il manque de cohésion dans  la mise en œuvre et le suivi des AME au Congo comme dans les autres  pays du continent. Quand bien même les  coordinations existent, elles ne sont pas totalement focalisées  sur la mise en œuvre des AME. Elles sont beaucoup plus axées sur les questions de  gestion de l’environnement de façon globale.
Quant aux départements ministériels qui ont la charge de coordonner au niveau national, certains sont instables et éprouvent beaucoup de difficultés pour assurer une coopération et une collaboration efficaces et efficientes avec toutes les Parties prenantes dans  la mise en œuvre effective des AME dans le pays. 
Devant ce constat qui constitue une problématique, il ressort que l’objectif fondamental de cette étude est de montrer que la mise en œuvre effective des AME et les impacts positifs qui peuvent être profitables pour le pays passent par l’élaboration d’une stratégie de coordination fiable qui intègre le rôle que chaque Partie prenante doit jouer.
Pour atteindre cet objectif, il faudra avant tout :
· identifier les différentes parties prenantes à la mise en œuvre des AME, notamment les acteurs des secteurs publics et privés et  de la société civile ; 
· procéder à une revue des  modèles pratiques de stratégies de coordination dans les autres pays d’Afrique en général  et d’Afrique centrale  en particulier, en vue de s’en inspirer ;
· consulter la  documentation sur la mise en œuvre des AME afin d’être mieux édifié ; 
-  consulter les points focaux et les coordonnateurs des projets sur la mise en œuvre  des AME pour avoir leur point de vue  sur la stratégie d’une éventuelle coordination  qui pourrait être proposée. 
La méthodologie de cette étude a  consisté, d’abord, à des entretiens et consultations pour la collecte et la compilation des données. 
Les observations faites à l’issue des analyses  montrent qu’il existe, malgré tout une certaine collaboration entre les coordinations pour la mise en œuvre des conventions et les autres parties prenantes impliquées. Il convient de noter  qu’il y a, au Congo, une transversalité institutionnelle dans la gestion de l’environnement. C’est ainsi que  la coordination générale des projets relatifs aux AME est souvent ou presque assurée par les agences du système des Nations Unies. 
De ce fait, on pourrait, au travers de cette étude, recommander la mise en place d’une stratégie  nationale cohérente pour coordonner, suivre  et assurer la coopération et la collaboration avec les différents acteurs impliqués et les autres parties prenantes afin que  la mise en œuvre des AME soit effective. 
[bookmark: _Toc323723181][bookmark: _Toc323723387]A cet effet, il serait souhaitable de créer un cadre institutionnel de coordination au sein du Ministère en charge de l’Environnement ou du Développement Durable que l’on dénommerait : Coordination Nationale des Accords Internationaux sur l’Environnement (CNAIE).  Cette coordination aurait, entre autres missions, de disposer de toutes les informations et les documents  sur les AME en vue de susciter l’engagement du Gouvernement à ratifier et soutenir la mise en œuvre des  AME pertinents au niveau national.

II-	MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES ENVIRONNEMENTALES SECTORIELLES
1. Gestion de l’Environnement au Congo
La gestion rationnelle de l’environnement et les préoccupations sur les questions environnementales avaient été prises en compte par la promulgation en 1962, au titre de l’exploitation minière, de la loi n°25/62 portant réglementation des établissements dangereux, insalubres  ou incommodes.
Tenant compte  des recommandations de la Conférence de Stockholm en 1972, ce n’est qu’en 1991 qu’a été promulguée la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l’environnement.
La gestion  transversale de l’environnement au Congo implique plusieurs acteurs publics, privés,  les associations et les ONG. Ces deux dernières demeurent encore peu impliquées dans les politiques gouvernementales.
Le faible degré de connaissance des populations, les concepts traditionnels et religieux,  constituent encore un frein quant à leur perception moderne de la gestion de l’environnement.
Le secteur privé semble être le plus impliqué dans les activités de gestion de l’environnement, notamment dans le cadre de la mise en œuvre des stratégies de gestion durable des écosystèmes naturels, de la prévention et de la réduction des pollutions, car ce secteur se conforme à la législation et la règlemention en vigueur sur les Etudes d’Impact Environnemental et Social (EIES)18.
S’agissant de l’état de l’environnement, celui-ci continue de se dégrader, en dépit des efforts consentis par le Gouvernement.
Le Congo détienne le plus faible taux de déforestation dans le Bassin du Congo. En dépit des efforts remarquables consentis en matière de gestion durable des forêts, notamment l’aménagement durable des forêts, la conservation de la diversité biologique à travers la création des aires protégées, les écosystèmes forestiers continuent d’être dégradés.
L’agriculture itinérante sur brûlis, l’exploitation forestière et minière, les besoins énergétiques, etc., sont les principales causes de la déforestation.
De même, le développement de l’exploitation des mines solides, notamment la technique d’extraction à ciel ouvert, entraine une déforestation importante.
Les écosystèmes marins font l’objet de dégradation du fait des pollutions locales et sous régionales, résultants de l’exploitation du pétrole (fuites et déversements d’hydrocarbures, éruption incontrôlées, boues de forage, nettoyage des cuves et des fonds de navire pétroliers, etc.), ce en dépit des efforts consentis par les sociétés pétrolières dans la protection de l’environnement.
Des menaces pèsent sur les mangroves situées le long de la côte maritime, notamment au nord de Pointe-Noire.
L’utilisation de l’énergie thermique dans de nombreuses localités, en attendant la réalisation du boulevard énergétique sur la base de l’hydroélectricité, les activités de l’industrie chimique, le transport ferroviaire, fluvial et routier, sont des sources importantes des Gaz à Effets de Serre (GES), et notamment du CO2, principal gaz à effet de serre.
L’inefficacité des services municipaux pour la collecte des déchets est à l’origine de l’insalubrité notoire des grandes agglomérations du Congo, avec pour conséquence la recrudescence de certaines pathologies (paludisme, maladies diarrhéiques, fièvre typhoïde, etc.).
Le développement non planifié des centres urbains, consécutifs au non-respect des plans directeurs et au lotissement  anarchique, est à l’origine des érosions hydriques, notamment dans les zones à relief accidenté (bassins versants). C’est le cas des villes de Brazzaville et Pointe-Noire
De même, des inondations sont également vécues, pendant la saison pluvieuse  dans certaines localités et quartiers urbains.
Les eaux usées de certaines installations classées, chargées de produits chimiques dangereux, sont déversées directement dans le milieu naturel, notamment les cours d’eau.
Dans plusieurs localités et certains quartiers des grandes agglomérations, les populations manquent encore d’eau potable et de bonnes conditions d’hygiène.
Dans les grandes agglomérations, on note des nuisances sonores, dues aux cérémonies de veillées religieuses et mortuaires, des bars-dancing, des bistrots et aussi à l’augmentation du parc automobile, avec une conséquence sur le comportement psychique des concitoyens.
S’agissant des produits chimiques, leur gestion pose encore un problème de suivi. En effet, l’importation, le commerce et utilisation de certains de ces produits ne font pas encore l’objet d’une réglementation.
En matière de changement climatique, le Congo, à l’instar d’autres Pays en développement, contribue, dans une très faible proposition, aux émissions de gaz à effet de serre. Selon l’inventaire des GES  réalisé en 1994 lors de la Communication Nationale Initiale (CNI), le bilan du pays est positif. En effet, le Congo a émis 1.300 GgC de gaz à effet de serre, pendant que les forêts ont séquestré 70.000 GgC de carbone.
Ayant ratifié la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, le Congo a bénéficié de l’appui du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM), pour élaborer sa première et sa seconde communications nationales. La troisième Communication nationale est en cours d’élaboration.
Un document de préparation du Congo à la REDD+ (R-PP) a été élaboré et adopté au Comité des participants qui s’est tenu en 2010, en Guyana.
Quelques activités sont menées en matière d’éducation environnementale. Toutefois, elles restent insuffisantes et ne s’inscrivent pas dans le cadre d’un programme cohérent de sensibilisation des populations.
Les efforts entrepris par le Gouvernement et le secteur privé doivent être renforcés, en vue d’améliorer l’état de l’environnement
2-	Politiques environnementales sectorielles
La politique  nationale est fondée sur la gestion durable de l’environnement, en vue de garantir un objectif planétaire de développement durable et d’assurer la réduction de la pauvreté, c’est-à-dire un développement qui prend en compte les besoins des générations actuelles et futures du Congo.   
L’environnement constitue ainsi l’un des trois piliers, qui sous-tendent  le développement durable, aux côtés du social et de l’économique.
Il s’agit de gérer les ressources naturelles, de produire et de consommer des biens sur la base des technologies écologiquement  rationnelles (utilisation de modes de consommation et de production durables), d’utiliser les équipements propres, de manière à ne pas porter atteinte à l’environnement et à la santé humaine.      
La réalisation d’un tel objectif devra s’appuyer, entre autres, sur les principes suivants :
· Gestion participative de l’environnement, associant toutes les parties prenantes à savoir : les administrations publiques, le secteur privé, la société civile et les populations locales et autochtones ;
· Gestion concertée de l’environnement  dans le cadre d’une concertation et d’un dialogue permanent entre les différents acteurs ;
· Principe pollueur-payeur, sur la base duquel les personnes physiques ou morales, responsables des dégradations des écosystèmes naturels, de la biodiversité et des pollutions, payent les dommages causés ;
· Prise en compte de la dimension planétaire de gestion de l’environnement ;
· Principe de précaution, visant à prévenir la pollution ;
· Principe de coopération en vue de l’harmonisation des politiques, au niveau sous régional, régional et international;
· principe d'information et de sensibilisation. 
La mise en œuvre de la politique environnementale devrait reposer sur les stratégies ci-après :
· Assurer la protection et la conservation des écosystèmes naturels et de la biodiversité ;
· Assurer l’aménagement durable des écosystèmes naturels et de leurs ressources biologiques ;
· Assurer une utilisation durable des ressources naturelles ;
· Lutter contre les changements climatiques ;
· Prévenir et réduire la pollution marine et urbaine ;
· Améliorer le cadre de vie et l’état sanitaire des populations ;
· Sensibiliser  les populations locales et autochtones sur les questions environnementales ;
· Renforcer le cadre institutionnel, législatif et réglementaire ;
· Renforcer la coopération sous régionale, régionale et internationale.
Dans les différents secteurs socio-économiques, la gestion durable de l’environnement  est  focalisée  sur les niveaux sectoriels suivants :
a)	Secteur Forêt
Dans ce secteur, la stratégie consiste à :
· Intensifier les programmes d’inventaire des forêts ;
· Aménager durablement le domaine forestier, sur la base d’un plan d’affectation des terres ;
· Conserver et utiliser durablement les écosystèmes forestiers et les ressources biologiques qu’ils renferment ;
· Développer la foresterie communautaire et l’agroforesterie ;
· Protéger et conserver la faune, à travers l’extension et l’aménagement des aires protégées, notamment la création des aires protégées  transfrontières;
· Promouvoir les programmes d’atténuation des changements climatiques, notamment à travers le développement des actions de boisement et de gestion durable des forêts naturelles ;
· Promouvoir l’écotourisme de vision.

b)	Secteur Agriculture et élevage

Dans ce domaine, la stratégie repose essentiellement sur le développement d’une agriculture moins dévastatrice des forêts, notamment à travers  l’amélioration des techniques agricoles traditionnelles basées sur le brulis, aux fins de pallier à l’agriculture itinérante et à la dégradation des sols.

A cet effet, elle consiste à :
· Améliorer les systèmes culturaux (agroforesterie) en vue de fertiliser les sols ;
· Restaurer les sols ; 
· restaurer les jachères ; 
· Mettre au point le matériel végétal et animal performant, en vue d’obtenir des rendements plus élevés ;
· Améliorer les pâturages et planter les espèces fourragères ;
· Utiliser exclusivement les pesticides homologués au niveau national conformément  aux exigences internationales.
	c)	Secteur Ecosystèmes fluviaux et lacustres  
La  politique consiste à :
· améliorer la connaissance des écosystèmes fluviaux et lacustres ;
· protéger, restaurer et élaborer des plans de conservation et d’utilisation rationnelle des ressources biologiques.
	d)	Milieu marin et côtier
La gestion de ce milieu est axée sur la conservation et la gestion durable des écosystèmes marins, pollués principalement par l’exploitation pétrolière et les eaux usées dans les départements  de Pointe-Noire et du Kouilou.
Il s’agit de : 
· Améliorer la connaissance des écosystèmes marins, notamment des ressources halieutiques ;
· Promouvoir l’exploitation durable des ressources halieutiques ;
· Prévenir et lutter contre la pollution, à travers l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’opération internes, des plans de gestion des risques, de gestion des déversements accidentels d’hydrocarbures ;
· Lutter contre l’érosion côtière. 

	e)	Secteur des mines
La stratégie dans ce secteur vise à :
· Utiliser des technologies vertes écologiquement rationnelles, moins destructives des écosystèmes naturels, moins consommatrices de ressources naturelles, moins consommatrices d’énergie ;
· Utiliser des modes de production durable
· Prévenir et gérer les risques ;
· Réhabiliter les sites dégradés à la fermeture de l’installation classée.

	f)	Secteur Energie
La stratégie retenue vise à promouvoir les énergies renouvelables et consiste à :
· Diminuer la pression exercée par les populations sur les forêts pour l’exploitation du bois d’énergie, par le développement de la foresterie communautaire, notamment autour des centres urbains pour la production du bois de chauffe ;
· Réduire progressivement l’utilisation des énergies fossiles ;
· Promouvoir la production de l’énergie à partir du gaz ;
· Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables (plaques solaires, micro-barrages, biogaz, etc.) ;
· Vulgariser les foyers améliorés.
	g)	Atmosphère   
Dans ce domaine, la stratégie prônée consiste à :  
· Améliorer   la connaissance sur les sources de pollution atmosphérique ;
· Quantifier les sources d'émission de polluants ;
· Réduire les émissions de polluants gazeux et particulaires dans l’atmosphère, à travers l’utilisation des technologies propres ;
· Eliminer progressivement la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (SAO) ;
· Réduire le torchage du gaz dans les plateformes pétrolières ;
· Assurer la gestion des déchets et l'assainissement urbain. 
	h)	Lutte contre les changements climatiques : 
La stratégie de lutte contre les changements climatiques repose sur la promotion et le développement de l’économie verte, c’est-à-dire une économie moins carbonée. Elle consiste à :
· Mettre en œuvre le processus de réduction des émissions issues de la déforestation et de la dégradation des forêts, la conservation et la gestion durable des forêts et l’accroissement des stocks de carbone (REDD+) ;
· Interdire le torchage du gaz par les sociétés pétrolières ;
· Promouvoir une économie verte ;
· Interdire le brulage des déchets ;
· Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables ;
· Assurer le contrôle des véhicules en vue d’interdire à la circulation de ceux émettant des quantités de CO2 au-delà de la norme ;
· Elaborer un plan d’action qui porte sur l’identification des sources d’émission des gaz à effet de serre ;
· Mener des actions et rechercher les moyens nécessaires pour réduire les émissions de CO2. 
	i)	Milieu urbain
Le milieu urbain devrait faire l’objet d’une stratégie focalisée sur le principe d’une planification de développement urbain afin d’éviter l’extension anarchique des centres urbains source principale de dégradation du milieu. 
La stratégie consisterait principalement à :
· élaborer et mettre en œuvre les plans directeurs des centres urbains ;
· approvisionner en eau potable ; 
· gérer rationnellement les déchets, notamment les ordures ménagères (collectes, tri, stockage dans des décharges contrôlées, traitement, recyclage ou élimination) ;
· prévenir et lutter contre les pollutions et les nuisances sonores ;
· créer des espaces verts ;
· lutter contre les érosions.
	j)	Santé publique :
Dans ce domaine, la stratégie viserait à :
· améliorer la qualité de la vie à travers l’assainissement urbain ;
· améliorer l’état de santé des  populations ;
· prévenir et lutter contre les diverses pollutions et nuisances susceptibles de nuire à la santé humaine et à l’environnement ;
· améliorer l’hygiène publique ;
· prévenir et lutter contre les épidémies, pandémies et les zoonoses.
	k)	Recherche scientifique
Il faudrait mener des actions de recherches en vue de :
· Améliorer les connaissances des écosystèmes naturels et de la biodiversité ;
· Améliorer les connaissances sur les sources de pollution  et leurs conséquences sur le milieu naturel et la santé ;
· Promouvoir la recherche, dans le cadre de l’atténuation et l’adaptation aux changements climatiques.

III-	COMPREHENSION DES CONCEPTS CLES

1. Stratégie Nationale

Bien qu’elle soit employée dans tout secteur d’activité, la stratégie est un terme emprunté au jargon militaire. Le dictionnaire le Littré le définit comme « une stratégie est l'art de préparer un plan de campagne, de diriger une armée sur les points décisifs ou stratégiques, et de reconnaître les points sur lesquels il faut, dans les batailles, porter les plus grandes masses de troupes pour assurer le succès ».

La stratégie apparait ainsi comme étant  l’art d’élaborer un plan d’actions déterminées et organisées en vue d’atteindre avec plein succès des objectifs visés. 
La stratégie est dite nationale une fois qu’elle intéresse la Nation toute entière, soit parce que les acteurs mobilisés sont des nationaux, soit parce que les acteurs, nationaux ou non, agissent tous pour une cause commune et nationale. A titre d’exemple, une stratégie nationale de gestion de l’environnement implique forcément que tous les acteurs nationaux, quel que soit leur statut (public ou privé), éventuellement avec l’appui de partenaires étrangers, doivent être mobilisés pour la protection de l’environnement, la gestion rationnelle des ressources naturelles et l’atteinte des objectifs de l’agenda 21 rapportés au niveau national.  Autrement dit, la stratégie est nationale aussi par opposition à la stratégie internationale qui suppose que ce sont les acteurs étrangers et internationaux qui définissent les actions et les résultats qui en sont attendus (au niveau national, régional ou international). 

2. Coordination

La Coordination consiste à organiser les différentes parties d’un ensemble pour former un tout efficace ou harmonieux et, à la fin, obtenir un  résultat déterminé. Si la coordination concerne par exemple des actions, c’est qu’au départ, ces actions étaient menées de manière disparate sans pour autant permettre d’atteindre les objectifs visés ».
Une coordination est  une organisation bien établie, menant des actions concertées avec les différents acteurs qui feront converger leurs initiatives, démarches ou décisions vers la réalisation des objectifs à atteindre. Cela étant, le coordonnateur exercera une surveillance continue en vue de s’assurer que les différentes actions entreprises sont effectivement destinée à la pleine atteinte de ces objectifs. Il peut également proposer des mesures nouvelles si d’aventure ces actions s’écartaient des objectifs visés. En cela, la coordination suppose à la fois l’organisation et le suivi des actions destinées à l’obtention d’un résultat.    
De ce qui précède, il ressort que la stratégie et la coordination renvoient à une même réalité tant elles consistent à œuvrer à la réalisation des objectifs fixés. Dans le cadre de la présente étude, la stratégie nationale de coordination s’entend donc simplement de la définition, au niveau national, des modalités d’organisation et de suivi de plusieurs initiatives, programmes, actions ou décisions destinées à produire des résultats bien déterminés.

3. Coopération

Dans le langage courant, la coopération s’entend du travail en commun, de l’action de participation à une œuvre commune ou encore le fait de travailler l’un avec l’autre à la réalisation d’une œuvre commune. Ce terme est très employé dans les relations internationales. 
Dans ce cadre et selon le Vocabulaire juridique[footnoteRef:1], « la coopération est une action conjointe et coordonnée  soit de plusieurs Etats, soit d’Etats et d’organisations internationales, soit encore d’Etats et de personnes privées dans un domaine déterminé (militaire, scientifique, technique, environnemental, etc.), en vue de parvenir à des résultats communs ».  [1:  CORNU (Gérard), Vocabulaire juridique, PUF, 2005, v° Coopération, p. 238. ] 

A titre d’exemple, elle peut se réaliser dans le cadre de l’exécution d’un accord international ou d’une organisation internationale.  
Toutefois, pour aboutir, des individus peuvent aussi coopérer dans la réalisation de certaines actions en vue d’obtenir des résultats consensuels attendus. 
4. Collaboration

La collaboration s’entend aussi du travail en commun, de l’action de participation à une œuvre commune ou encore de la contribution à quelque chose. Autrement dit, comme le mentionnent de nombreux dictionnaires de la langue française[footnoteRef:2], il apparait que « collaboration et coopération sont synonymes. Mais contrairement à la coopération, la collaboration n’est pas véritablement employée dans les relations internationales. Elle est davantage usitée, par exemple, pour évoquer les rapports entre plusieurs ministères, le partenariat entre les pouvoirs publics et les organisations de la société civile (OSC) ou les rapports réciproques entre les médias et le public ». [2:  Cf., par exemple, Le Robert (Dixel 2010), Le petit Larousse illustré, Dictionnaire le Littré. ] 

Aussi parlera-t-on de collaboration interministérielle, de collaboration entre les pouvoirs publics et les OSC ou encore de collaboration entre les médias et le public. 
Ainsi, dans le cadre de cette étude, le terme collaboration sera employé pour désigner l’action commune des acteurs nationaux tandis que le vocable coopération sera réservé à l’action commune des nationaux avec des institutions étrangères ou internationales.      

5. Parties prenantes

Une Partie prenante « est une personne (physique ou morale) impliquée avec d’autres dans la réalisation, l’exécution ou la mise en œuvre d’une initiative, un projet, un programme, une politique, etc. ».
Elle est aussi synonyme d’acteur. Dans le contexte de cette étude, les parties prenantes renvoient à tous ceux qui prennent part à la protection de l’environnement et à la gestion rationnelle des ressources naturelles. 

6. Mise en œuvre

La mise en œuvre peut être définie comme « la réalisation, l’exécution, implémentation, ou l’application de quelque chose (plan, projet, programme, politique, Convention, etc.) ». 
7. Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME)

Le terme Accord Multilatéral sur l’Environnement (AME) est souvent compris dans un sens large, c’est-à-dire tout instrument juridique international contraignant ou non contraignant signé entre plusieurs pays. 

Au stricto sensu, un AME est « un instrument international juridiquement contraignant par lequel les Gouvernements nationaux s’engagent à réaliser des objectifs spécifiques dans le domaine de l’environnement ». 

Un AME se présente sous différentes formes. Il peut être une Convention, un Protocole, un Traité, un Accord, une Charte, un Acte final, un Pacte, ou un Acte Constitutif d’une organisation internationale[footnoteRef:3].   [3: Manual on Compliance and Enforcement of Multilateral Environmental Agreement, UNEP, Nairobi, 2006, p. 51. ] 


IV-	JUSTIFICATION DE L’ETUDE
1. Présentation du Congo : Principaux Indicateurs

	Nom : République du Congo
Capitale : Brazzaville
Date d’accession à la souveraineté nationale : 15 août 1960
Superficie : 342.000 km2
Population : 4. 105.000 habitants (en 2010). 0-14 ans : 41.73% ; 15-64 ans : 55,06%, 65 ans : 3,22% 
Densité : 11,2 hab./km2                                      
Langue officielle : Français
Langues nationales : Lingala et Kituba
Principales villes : Brazzaville, Pointe-Noire, Dolisie, Nkayi  Mossendjo et Ouesso
Frontières terrestres : République Démocratique du Congo (5.504 km), Gabon (2.410 km), Cameroun (1.903 km), Centrafricaine (467 km), Angola (201 km)
Littoral : 170 km
Extrémité d’altitude : 0m + 1000 m
Espérance de vie des hommes : 54,27 (en 2008)
Espérance de vie des femmes : 56,90 (en 2008)
Taux de croissance de la population : 2,08% (en 2008)
Taux brut de natalité : 34,40% (en 2008)
Taux brut de mortalité : 11,22% (en 2008)
Taux de mortalité infantile (moins d’un an) : 69,09% (en 2008)
Taux de fécondité : 4,39 enfants/femme (en 2008)
Taux de fécondité des filles de 15-19 ans : 111,29 naissances pour 100 filles (en 2008)
Taux net de migration : -2,40 (en 2008)
 PIB/habitant : 4.000 $ US (en 2010)
Terres arables : 10 millions d’hectares dont 2% seulement cultivées (en 2009)
Actifs agricoles : 40% des ménages  congolais dont 5% seulement vivent en milieu semi- urbain et 8% en milieu urbain (en 2008)
























2.	Situation Géographique

Située en Afrique centrale, à cheval sur l’équateur, la République du Congo s’étend sur une superficie de 342.000 km². Cinq pays  et l’Océan  Atlantique l’entourent, notamment la République Centrafricaine et le Cameroun au nord, l’Angola (enclave du Cabinda) au sud, la République Démocratique du Congo à l’est et la République du Gabon  et l’Océan Atlantique  à l’ouest. 
Du fait de sa position géographique[footnoteRef:4], la République du Congo est un pays de transit qui a joué un rôle important en Afrique centrale depuis la période coloniale.  [4:  Le pays est doté d’une façade maritime longue de 170 km. Il est  séparé de la République démocratique du Congo par le fleuve Congo et son affluent l’Oubangui qui s’étend à la République centrafricaine.
5 Ministère du Développement Durable, de l’Economie forestière et de l’Environnement et le PNUD, Elaboration des textes juridiques pour la création de l’Agence nationale pour la protection de l’environnement, Décembre 2010, p8.
] 

Par ailleurs, la forêt couvre environ 65% du territoire congolais. Son climat de type équatorial présente une forte variabilité interannuelle. Cependant, la stabilité intra-saisonnière, surtout au deuxième cycle cultural (mars-avril), est très marquée. 
Au cours de ces dernières décennies, la température moyenne de l’air a augmenté de 0,6°C, dans la même proportion que le réchauffement global[footnoteRef:5]. [5: ] 

3.	Situation Démographique

La population de la République du Congo est estimée à 4.105.000 habitants en 2010, avec une espérance de vie à la naissance égale à 57 ans pour les femmes et 54 ans pour les hommes. La densité moyenne de la population est estimée à 11,2 habitants au km² et le taux annuel de croissance démographique est estimé à 2,08%.[footnoteRef:6] [6:  Banque Mondiale, Rapport sur le développement dans le monde 2010 : Développement et changement climatique, Washington, the World Bank, 2010] 

La population du Congo comprend quatre principaux groupes ethniques   de langue bantoue. Le plus important est celui des kongos, qui vivent entre Brazzaville et le littoral,  suivi des tékés qui habitent les plateaux entre Brazzaville et la forêt, ensuite les Mbochis qui peuplent la forêt au nord du pays, enfin les Sanghas qui habitent la zone forestière du nord, entre la Sangha et l’Oubangui, où vivent également un petit nombre de populations autochtones Bakas autrefois appelés « pygmées[footnoteRef:7] ». Globalement, selon la Seconde Communication Nationale (SCN) du Congo, la population comprend 51,7% de femmes et 48,3% d’hommes, dont 58,4% vivent dans les principales villes du pays et 41,6% en milieu rural.  [7:  L’alinéa 2 de l’article premier de la loi n° 5-2011 du 25 février 2005 portant promotion et protection des droits des populations autochtones interdit l’utilisation du terme «  pygmée » et assimile cette utilisation à l’infraction d’injure telle que prévue et sanctionnée par le Code pénal.] 


4.	Situation Economique

L’économie congolaise, faiblement structurée et peu diversifiée est basée   essentiellement sur l’exploitation des hydrocarbures exportés principalement à l’état brut. Les recettes pétrolières contribuent à hauteur de 90% du PIB du pays et 85% des recettes publiques[footnoteRef:8]. La forêt est le deuxième secteur économique après celui des hydrocarbures.  [8:  Discours du Président de la République sur l’état de la Nation prononcé  devant le Parlement réuni en Congrès, le 12 août 2011 à Brazzaville.] 

La superficie forestière du Congo est estimée à 22,5 millions d’hectares, soit environ 60% du territoire dont 80% sont considérés commercialement exploitables. Le potentiel mobilisable sur pied est évalué à 170 millions de m3 avec la possibilité d’extraire 2 millions de m3 par année sans compromettre la capacité de régénération de la forêt. A ce potentiel naturel s’ajoutent 73.000 ha de plantations d’eucalyptus, pins et limbas, capables de fournir un volume sur pied de 4 millions de m3. Le Congo dispose aussi d’une faune et d’une flore abondante et diversifiée composées de 6.500 espèces végétales, 200 espèces de mammifères, plus de 700 espèces d’oiseaux, 45 espèces de reptiles et plus de 632 espèces d’insectes. 
Cependant, la contribution du secteur forestier dans l'économie nationale reste faible en comparaison à certains pays voisins comme le Cameroun et la République centrafricaine[footnoteRef:9]. Par exemple, la contribution de ce secteur au PIB était de 5,6% avec 7.424 emplois directs en 2007. La même année, cette contribution était de 6% au Cameroun avec 13.000 emplois directs, et en République centrafricaine, il contribuait à hauteur de 13% au PIB avec 4.000 emplois directs. [9:  Contribution du secteur forestier au PIB et à la création d’emplois directs/www.observatoire-comifac.net] 

Le secteur minier, autrefois abandonné, est en pleine redynamisation avec la délivrance de plusieurs permis d’exploration et d’exploitation aux sociétés à capitaux étrangers ou mixtes. 
L’agriculture peine à retrouver sa place occupée autrefois après les indépendances en dépit des efforts réalisés par le gouvernement dans le cadre du Programme national de sécurité alimentaire 2008-2012. 
Dans le Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté (DSRP) 2008-2012, il ressort que la contribution de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche dans l’économie nationale demeure modeste en dépit des énormes potentialités dont dispose le Congo.  
Pour illustration, bien qu’occupant près de 40% de la population active, l’agriculture qui contribuait  à plus de 27% au PIB dans les années 1960-1970, a connu un déclin progressif. Il est passé de 12 % en 1980 à 10% en 1994, pour se situer à 6% actuellement[footnoteRef:10].  Le Congo opère des échanges commerciaux avec de nombreux partenaires dans la sous-région, dans le continent  et  au-delà du continent. [10:  Stratégies et politiques de relance des principales filières agro-pastorales, communication faite par    Madame  Bamana Dandou Georgette, Directrice Générale de l’Agriculture en 2009.] 


5.	Situation Politique et Administrative

Au plan politique, la République du Congo a opté pour une démocratie à régime présidentiel[footnoteRef:11]. Le président est élu au suffrage universel direct pour sept ans, renouvelable une fois. Il est le Chef de l’Etat et le Chef du Gouvernement. Le pouvoir législatif est incarné par le Sénat et l’Assemblée Nationale. La Cour suprême exerce, quant à elle, le pouvoir judiciaire. On note aussi d’autres institutions politiques comme le Conseil Supérieur de la magistrature, la Cour constitutionnelle, la Haute Cour de Justice, et d’autres organes constitutionnels comme la Cour des Comptes et de Discipline Budgétaire, le Conseil Economique et Social, le Conseil Supérieur de la liberté de Communication et le Médiateur de la République. [11: République du Congo, Constitution du 20 janvier 2002 en vigueur
.] 

Au plan administratif, l’organisation territoriale de  la République du Congo comprend les départements, les communes, les arrondissements, les sous-préfectures et les communautés urbaines.

6.	Justification de l’étude

L’intégration des considérations  relatives à la protection de l’environnemental dans les politiques et activités de développement économiques et social a émergé de façon significatif au niveau de la communauté internationale à partir de la conférence de Stockholm en 1972 sur les établissements humains.
Les résultats de cette conférence ont permis à la commission mondiale sur l’environnement et le développement de montrer à travers le rapport Brundland, publié en 1987, que le développement économique et social  et la protection de l’environnement sont complémentaires.
Dans cette perspective le Sommet sur l’Environnement et le Développement tenu à Rio de Janeiro en 1992 a permis de développer le Programme d’Action (Agenda 21) en vue de concilier le développement et la protection de l’environnement dans le concept du développement durable.
Le sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg en 2002 a établi un diagnostic lamentable de la dégradation de l’environnement mondial et a défini les axes stratégiques prioritaires en vue des améliorations éventuelles.
En vue de relever les défis environnementaux qui ont en général, une nature globale il faudrait aller vers un consensus  international grandissant.
L’autre consensus, tout aussi grandissant, porte sur le fait que les solutions à ces défis doivent généralement être recherchées à une échelle mondiale à travers la ratification et mise en œuvre effective des accords multilatéraux sur l’environnement (AME). 
La politique  économique du Congo est orientée depuis plusieurs décennies, sur l’exploitation des ressources naturelles.
Cependant la prise de  conscience mondiale des défis environnementaux, a favorisé une plus grande implication des acteurs publics et privés dans la gestion durable de l’environnement. Cette gestion a été juridiquement aménagée d’abord au niveau supranational dans le cadre des accords multilatéraux contraignants ou non sur l’environnement. Ceux-ci ont ensuite été domestiqués sous forme de législation et mis en œuvre aussi à travers l’élaboration et l’exécution des politiques, stratégies, plans, programmes et projets de gestion de l’environnement. 
Tenant compte des impacts de l’activité humaine au niveau mondial, la gestion durable de l’environnement ne peut être véritablement assurée qu’à travers la mise en œuvre des AME à différents niveaux. Pour y parvenir, les parties prenantes à leur mise en œuvre doivent toutes être véritablement impliquées. Il est dès lors nécessaire qu’elles disposent de capacités  adéquates de mise en œuvre durable de ces accords afin que les objectifs portés par ceux-ci soient pleinement atteints. 
Il s’avère, qu’au niveau national, la mise en œuvre des AME demeure particulièrement lente et éparse. Une tentative d’explication de cette situation permet de mettre en évidence une raison possible : le déficit de collaboration et de coopération entre les multiples Parties prenantes à cette mise en œuvre. 
Il en découle la problématique suivante : au Congo, quelle stratégie de coordination nationale peut-on élaborer pour assurer une coopération et une collaboration efficaces et efficientes des parties prenantes à la mise en œuvre effective des AME.
Cette question est assez éloquente pour susciter le besoin d’élaboration d’une stratégie de coordination nationale pour la collaboration et la coopération de ces multiples acteurs en vue de l’implémentation des AME. Aussi, il est  évident, d’établir un cadre de monitoring en vue de garantir l’effectivité et la durabilité des projets  relatifs à la mise en œuvre des AME au niveau national. 
V-	OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS

1. Objectif Global

L’objectif global de cette étude est d’élaborer une stratégie nationale de coordination pour la coopération et la collaboration des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME. Une telle stratégie permettra de s’assurer que les buts spécifiques visés par chaque AME sont effectivement poursuivis et atteints par les différentes parties prenantes à sa mise en œuvre. 



2. Objectifs spécifiques

1. Identifier les parties prenantes à la mise en œuvre des AME ; 
1. Déterminer leurs rôles respectifs dans cette mise en œuvre ; 
1. Définir la nature de leur coopération ou collaboration avec les autres parties prenantes ; 
1. Evaluer les bénéfices et contraintes résultant des rapports entretenus avec les autres parties prenantes ; 
1. Déterminer et évaluer le cadre institutionnel existant en matière de coordination de la mise en œuvre en commun des AME par les multiples acteurs impliqués ;   
1. Proposer une stratégie de coordination nationale des AME et d’un cadre de monitoring inspirés de toutes ces données préalablement collectées. 

Pour parvenir à l’élaboration de cette stratégie, il importe d’identifier les Parties prenantes à cette mise en œuvre, ensuite, de présenter la situation actuelle de la coordination pour laquelle est menée cette étude, enfin, d’exposer les expériences étrangères de stratégies de coordination. 

3. Résultats attendus

A partir des objectifs ci-dessus exposés, l’étude devrait naturellement aboutir aux résultats suivants :  
1. Les Parties prenantes à la mise en œuvre des AME sont identifiées ; 
1. Les rôles respectifs des Parties prenantes dans cette mise en œuvre sont déterminés ; 
1. La nature de la coopération ou collaboration avec les autres parties prenantes est définie ; 
1. Les bénéfices et contraintes résultant des rapports entretenus avec les autres parties prenantes sont évalués ; 
1. Le cadre institutionnel existant en matière de coordination de la mise en œuvre en commun des AME par les multiples acteurs impliqués est déterminé et évalué ;   
1. La stratégie de coordination nationale des AME et le cadre de monitoring inspirés de toutes ces données préalablement collectées sont proposés. 



4. Intérêt de l’étude

La présente étude présente un intérêt particulier  pour le Congo qui a ratifié plusieurs AME. Il serait à travers cette étude possible de cerner les actions à mener en vue de la mise en œuvre des AME au Congo par les différentes parties prenantes et, de manière générale, celles menées par elles dans le cadre de la gestion de l’environnement et des ressources naturelles sur le territoire national. 
La tentative de  recensement des différentes actions qui en offre une meilleure visibilité, leur évaluation à laquelle se livre l’étude permettrait d’apprécier en quelque sorte le niveau qualitatif de gestion de l’environnement et des ressources naturelles en général, et de mise en œuvre des AME en particulier. 
L’élaboration d’une stratégie de coordination nationale  devrait être un cadre de suivi  sur la base des informations et données collectées et traitées en vue d’harmoniser et unifier les cadres de coordination actuels. 
Cette unification sera inéluctablement bénéfique à l’ensemble des parties prenantes qui verront leurs actions mieux orientées et pourront donc produire des résultats améliorés surtout à la faveur d’une meilleure organisation de leur coopération ou collaboration.
 Ceci suppose qu’en conséquence, l’environnement serait mieux protégé, les ressources gérées avec plus de rationalité, la pauvreté sera en baisse et, en conséquence, que l’objectif de développement durable sera poursuivi avec davantage de sérénité.  
 La gestion de l’environnement présente beaucoup de similitudes entre le Congo  et les autres  pays de la Communauté des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC), notamment au sujet des défis environnementaux à relever, de la gestion des ressources naturelles, afin qu’il y ait l’émergence d’une vision commune de la gestion durable de l’environnement et une valorisation des ressources naturelles etc.[footnoteRef:12].  [12:  Cf. Rapports provisoire et définitif de l’étude portant sur l’"Identification des domaines de l’environnement et des ressources naturelles en vue de l’harmonisation des efforts déployés au niveau de la sous-région CEEAC",  respectivement 211 et 149 pages, étude mène par TAMASANG C.F. (mai 2011) 
] 

Enfin, les institutions internationales, sous régionales et autres partenaires au développement fortement impliqués dans la mise en œuvre et le suivi des AME devront apprécier le niveau d’engagement des Etats parties et constater les écueils auxquels ces Etats font face dans la mise en œuvre des AME. 
Par ailleurs, les succès escomptés de la stratégie de coordination nationale qui sera proposée,  profitent à la communauté internationale dans la mesure où ils servent la cause pour laquelle elle se bat pour la sauvegarde et la pérennité de notre environnement.  
VI-	METHODOLOGIE DE L’ETUDE
Sur la base de la problématique telle que formulée ci-dessus et de laquelle découle l’objectif principal de cette étude, la méthodologie appliquée s’est faite en deux étapes : la collecte des informations et le traitement des données collectées. 

1. Collecte des Informations
Comme pour toute étude, la recherche documentaire est une activité nécessaire pour l’acquisition des informations passées et actuelles sur le thème abordé. Ainsi, la littérature se rapportant à l’objet de cette étude a été consultée dans les bibliothèques publiques et privées, dans les centres de documentation abrités par les organismes nationaux et internationaux œuvrant plus ou moins directement dans le domaine de l’environnement et la mise en œuvre des AME. D’autres recherches ont été effectuées sur internet. 
La recherche ainsi menée avait pour but de collecter des informations sur la mise en œuvre des AME au Congo avec un accent particulier mis sur le rôle des parties prenantes, d’une part, les approches participatives (coopération, et collaboration) qu’elles développent dans leurs actions communes, d’autre part, et surtout la manière dont ces approches sont organisées (coordination) pour atteindre les résultats visés. 
Elle avait pour but aussi de déceler, hors du Congo, des pays où il existe une coordination des actions menées par les différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME afin de collecter des données y relatives. 
Les recherches sur internet ont été édifiantes car elles ont permis de mieux aborder l’étude. L’essentiel des informations a été obtenu au niveau des coordonnateurs nationaux des projets FEM et du PNUD.  
La collecte des données avait pour but de se prémunir des orientations, directives et principes généraux pour la réalisation de l’étude. A cet effet, des  consultations ont été menées auprès des différentes autorités nationales et autres acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME. 
Tenant compte de la multitude des acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME, il a été procédé à  une classification de ceux-ci selon leur statut (public ou privé, national ou international), selon leur secteur d’activité (administration, recherche, communication, coordination, etc.). 
2. Traitement des données
Cette partie a permis de décrire, expliquer et analyser les différentes informations obtenues auprès des personnes ressources et dans les documents consultés.
La description s’est faite dans la mesure où les informations obtenues à l’issue des échanges sont rapportées telles qu’elles ont été fournies ; l’intérêt de cette approche est de rendre compte de la perception qu’a chaque acteur de la mise en œuvre des AME tant à propos du rôle joué par lui et par les autres acteurs qu’au sujet de leur coopération ou collaboration selon le cas et même la synchronie de l’ensemble des actions. 
Quant aux explications, il fallait tenir compte de la perception du travail, parce qu’en plus de rapporter les résultats des différentes rencontres, leur compréhension appelle des explications puisées très souvent dans la documentation collectée. La remarque suivante mérite l’attention. Les personnalités rencontrées n’ont fourni que des informations à propos de l’institution dont elles font partie mais aussi à propos de la catégorie de parties prenantes à laquelle elles appartiennent. Ces informations ont ensuite permis de se faire une idée générale du dynamisme de ce type de partie prenante dans la mise en œuvre des AME. 
La nécessité de l’analyse a permis la prise en compte de l’ensemble des données collectées d'où émergera une stratégie concrète de renforcement, en termes d’efficience, de la coopération et de collaboration à l’occasion de la mise en œuvre des AME. Ces données seront également déterminantes dans la confection d’un cadre de monitoring en vue d’assurer, au niveau national, l’effectivité et la durabilité de la mise en œuvre des AME.
3. Difficultés rencontrées

Dans le cadre de la réalisation de cette étude, de  nombreuses difficultés ont été rencontrées. Certaines ont pu être surmontées grâce à la persévérance. 
Avant de les évoquer, il convient de mentionner le manque d’enthousiasme avec lequel certains acteurs  publics, privés, les organismes internationaux, les ONG, les médias et bien sur d’autres acteurs approchés ont fait montre. Ils ont été réticents quant à l’opportunité et l’aboutissement  réel d’un tel projet sur l’élaboration d’une stratégie de coordination nationale pour une meilleure gestion de l’environnement et des ressources naturelles en général et la mise en œuvre des AME en particulier. 

Toutefois, des informations utiles et des données nécessaires ont été fournies par les personnalités approchées. 

Cependant, les difficultés majeures étaient relatives notamment aux rencontres avec les personnalités cibles. Celles-ci ont été souvent reportées suite au programme du responsable, notamment en ce qui concerne les personnalités appartenant aux organes publics, mais elle a aussi très souvent nécessité le dépôt préalable d’une demande de rendez-vous ou sur instruction de leur hiérarchie. Là n’est certainement pas la difficulté. Parfois le consultant a été confronté à des réticences. En effet, certaines personnalités n’ont jamais pu être approchées malgré des tentatives plusieurs fois renouvelées. Au niveau des entreprises, les tentatives d’obtention des informations de manière détournée auprès des travailleurs de ces entreprises, c’est-à-dire de façon informelle, se sont avérées infructueuses. En outre, celles des personnalités œuvrant dans les organismes internationaux étaient particulièrement indisponibles parce que très souvent en déplacement. 

4. Plan de l’étude
La définition d’une telle stratégie émanera des résultats obtenus des différentes consultations effectuées auprès des différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre des AME et des contraintes identifiées, ainsi que de quelques expériences étrangères en la matière. Ce rapport provisoire s’articulera autour de trois axes principaux d’analyse ci-après : 
1. l’identification des parties prenantes actives dans la mise en œuvre des AME au niveau national ;  
1. la présentation de la situation actuelle de la coordination des parties prenantes à une apparente mise en œuvre des AME ;  
1. la revue des Stratégies de coordination nationale pour la mise en œuvre des AME dans d’autres pays. 
Des recommandations précédées d’une conclusion générale seront consécutives à l’ensemble des analyses menées. Elles serviront enfin à éclairer les propositions de stratégie de coordination et de cadre de monitoring qui clôtureront le présent rapport.
 
VII-	IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES ACTIVES ET DES AME PERTINENTS RATIFIES PAR LE CONGO

Rapports  interministériels et Rapport avec les autres parties prenantes  dans la mise en œuvre des AME

Plusieurs Parties prenantes sont impliquées avec les pouvoirs centraux et leurs administrations dans la mise en œuvre des AME. Il s’agit des institutions locales, des institutions de coopération régionales ou internationales intervenant dans les questions environnementales, des organisations de la société civile, etc. qui, chacun à leur niveau, participent à la protection de l’environnement et à la gestion rationnelle des ressources naturelles. Cette participation est d’ailleurs fortement prescrite par les AME, en l’occurrence la CDB et d’autres instruments juridiques internationaux tels que la Déclaration de Rio de Janeiro et Agenda 21. Des développements ultérieurs seront consacrés aux différents rôles joués par ces parties prenantes et aux partenariats qu’elles sont appelées à former à ces fins. 
Au Congo, la mise en œuvre des AME relève principalement de deux Ministères : le  Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable (MEFDD) et le Ministère du Tourisme et de l’Environnement. Les autres Ministères  participent indirectement ou sont impliqués aux négociations et à la mise en œuvre des conventions internationales sur l'environnement selon leur domaine de compétence. 
Il faudrait définir des mesures de gestion rationnelle des ressources naturelles, en liaison avec les ministères et organismes spécialisés concernés axés, entre autres, sur :
1. la définition des axes de recherche en matière d'environnement, en liaison avec les administrations concernées ; 
1. l’élaboration des plans directeurs sectoriels de protection de l'environnement, en liaison avec les départements ministériels intéressés ;
1. l’implication d’autres départements ministériels dans la protection de l’environnement. 

Ces Ministères sont représentés au sein du Conseil Supérieur de l’Environnement qui est un organe  interministériel consultatif pour des questions sur l’environnement (CSE). Celui-ci a été remplacé par la Commission Nationale du Développement Durable (CNDD) et d’autres organes comme le Comité National sur les Changements Climatiques (CNCC) et l’Autorité Nationale Désignée du Mécanisme pour un Développement Propre15(AND).
Les Ministères en charge respectivement de l’Economie Forestière et du Développement Durable et de l’Environnement mettent en œuvre ou contribuent aux prescriptions  de la CDB, du CCNUCC, du CCNUD et de la Convention de Ramsar relative aux Zones humides, POPs Stockholm,  PIC Rotterdam, de la Convention africaine sur la Conservation de la nature et des ressources naturelles, de la Politique générale de la CEEAC en matière d’environnement et de gestion durable des ressources naturelles.
Par ailleurs, le MEFDD et le MTE abritent plusieurs Points Focaux (PF). Nommés par note ministériel des départements respectifs, ils sont  chargés, entre autres, d’assurer le suivi des AME. Des ministères sectoriels peuvent, eux aussi, abriter un ou plusieurs AME concernant un secteur de l’environnement qui relève de leur compétence. 
Cependant on relève que plusieurs Points Focaux sont généralement désignés pour effectuer le même travail. Il s’ensuit des duplications et des conflits de compétence entre eux, qui pourraient être réglés en confiant plusieurs AME portant sur des questions similaires à un seul PF ou en assurant une coordination entre eux. 
Plusieurs Parties Prenantes sont impliquées à différents niveaux (national et international) dans la mise en œuvre des AME au Congo.

Au sein du Gouvernement, les Ministères en charge de l’Environnement et du Développement Durable, chacun en ce qui le concerne et conjointement, sont chargés de la mise en œuvre et de l'évaluation de la politique nationale en matière d'environnement. L'environnement constituant l'un des trois piliers du développement durable, ces deux Ministères exercent donc une compétence globale en la matière. 
2-	AME ratifiés et mis en œuvre par le Congo ainsi que les Parties  Prenantes impliquées 

 2.1-	au niveau national

Au niveau national, les Parties prenantes impliquées dans la gestion des AME sont :
· les pouvoirs publics, incluant le Gouvernement (Ministères) ;
· le Parlement (Assemblée Nationale, Sénat) ;
· les institutions judiciaires (Cours Suprêmes) ;
· les institutions Techniques et de Recherche ;
· les Médias ;
· les Organisations de la Sociétés civiles (ONG et Secteur Privé).

2.1.1-	Les pouvoirs publics

Les pouvoirs publics peuvent être considérés comme des instances politiques et administratives dirigeantes. Ils regroupent les organes constitutionnels de l’Etat que sont le Gouvernement, le Parlement et les institutions judiciaires. En font également partie, les autorités locales.

2.1.1.1-	Le Gouvernement

Le Gouvernement est composé de plusieurs départements ministériels qui sont impliquées dans la gestion des questions environnementales dans leurs attributions et qui veillent à la mise en œuvre des AME dans le cadre de leur mission générale de mise en application de la politique définie par le Président de la République. 
Les Ministères de l’Economie Forestière et du Développement Durable (MEFDD) et celui du Tourisme et de l’Environnement (MTE) sont chargés à titre principal de la mise en œuvre des AME, il convient de relever la liaison avec d’autres ministères impliqués en raison de leurs compétences techniques sectorielles. Il  sera aussi évoqué, sans insistance, les rapports avec les autres parties prenantes à la mise en œuvre des AME. 

a) Le Ministère du Tourisme et de l’Environnement (MTE)

Le Ministère en charge de l'environnement est l'un des acteurs principaux dans la mise en œuvre des AME.  Ainsi, les AME suivis par le MTE s'articulent autour des Conventions suivantes :
 
· la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques ;
· la Convention de Vienne sur la Protection de la Couche d’Ozone ; 
· la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants ;
· la Convention de Rotterdam sur la Procédure de Consentement Préalable en connaissance de cause Applicable à certains Produits Chimiques et Pesticides Dangereux qui font l’objet d’un Commerce International ;
· la convention Internationale pour la Prévention de la Pollution des Eaux par les Hydrocarbures (Convention de Londres) ;
· la convention Internationale pour la Prévention de la Pollution par les Navires (Convention de Londres) ;
· la Convention de Bamako sur l'Interdiction d'Importer des Déchets Dangereux et le Contrôle de leurs Mouvements Transfrontaliers en Afrique ;
· le Protocole de Kyoto sur l'Elimination des Gaz à Effet de Serre ;
· le Protocole de Montréal relatif à des Substances qui Appauvrissent la Couche d’Ozone et ses Amendements de Londres, de Copenhague, Montréal et Beijing.

La Direction Générale de l’Environnement (DGE) est le cadre institutionnel par excellence pour la mise en œuvre effective de l’ensemble des AME suivis par le Ministère du Tourisme et de l’Environnement. Le Décret n°2010-76 du 2 février 2010, pris en Conseil des Ministres, porte attributions et organisation de la Direction Générale de l’Environnement.

La DGE  est chargée, entre autres,  de14 : 
· mettre en œuvre la politique gouvernementale en matière de gestion de l’environnement ;
· mettre en œuvre des accords et conventions internationaux relatifs à la protection de l'environnement dont il assure d’ailleurs la négociation ;  
· suivre et évaluer la mise en œuvre de l'Agenda 21 et des plans d'action subséquents ;
· contribuer à l’élaboration de politiques environnementales portant sur différents secteurs, en collaboration avec les ministères des secteurs correspondants ; 
· assurer la coordination et le contrôle des institutions de coopération régionales ou internationales intervenant dans les questions environnementales ;
· définir les mesures visant à une gestion rationnelle des ressources naturelles, en collaboration avec les ministères et organismes techniques concernés; 
· sensibiliser et informer le public, en vue de susciter sa participation à la gestion, à la protection et à la restauration de l'environnement
Elle dispose de quatre directions centrales et des  services centraux et déconcentrés  au niveau départemental chargés de suivre et concrétiser la mise en œuvre des AME. 
Cela se manifeste de diverses manières, notamment à travers : 
1. les propositions de lois adressées à l’Assemblée Nationale ou encore l’élaboration des projets de textes juridiques dans le même but de l’appropriation des AME ; 
1. l'élaboration et de la mise en œuvre de la politique d'information et de sensibilisation relative à l'environnement et à la protection de la nature à tous les niveaux de la vie socio-économique et culturelle ; 
1. l'élaboration, le suivi, et l'évaluation de la mise en œuvre des politiques, stratégies, programmes ou plans (globaux ou sectoriels) de protection de l’environnement et de gestion rationnelle et durables des ressources naturelles en vue non seulement de l’application des textes nationaux en la matière mais aussi de l’implémentation des AME qui les inspirent autant que lesdits textes ; 
1. le suivi de la mise en œuvre et de l'actualisation du Plan National d’Action pour l'Environnement (PNAE). 

b) Le Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable (MEFDD)

Le Décret n° 2012-1155 du 9 novembre 2012 précise les attributions du Ministre de l’Economie Forestière et du Développement Durable (MEFDD).

Ce Décret stipule que le Ministre de l’Economie Forestière et du Développement Durable exécute la politique de la Nation dans les domaines de l’Economie Forestière et du Développement Durable. A ce titre il est chargé, entre autres, de :
· initier et/ou réaliser des études et des projets relatifs au développement du secteur forestier ;
· contrôler et évaluer l’application de la règlementation en matière des ressources forestières, hydrographiques et fauniques ;
· assurer la protection, la police et la gestion des eaux et de la flore ;
· initier et/ou réaliser des études et des projets relatifs au développement durable ;
· veiller à l’intégration des objectifs du développement durable dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques du Gouvernement ;
· entretenir des relations de coopération avec les organismes nationaux, régionaux et internationaux spécialisés dans les domaines de l’économie forestière et du développement durable.

Le Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable comprend deux principales directions : - la Direction Générale de l’Economie Forestière (DGEF) et, - la Direction Générale du Développement Durable (DGDD). Cette dernière est chargée de la mise en œuvre et du suivi des AME liés aux Conventions et Protocoles ci-après :
· la Convention sur la Diversité Biologique ;
· la Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification et la dégradation des sols en particulier dans les pays les plus touchés d'Afrique  (CNULCD);
· Convention d’Abidjan relative à la Coopération en matière de Protection et de Mise en valeur du Milieu Marin et des Zones Côtières de la région de l'Afrique de l'Ouest, du Centre et Australe ;
· la Convention de Ramsar relative aux Zones Humides d’importance internationale particulièrement comme Habitat de la Sauvagine ;
· la Convention de Bonn relative à la Conservation des Espèces Migratoires appartenant à la Faune Sauvage ;
· Protocole de Cartagena sur la Prévention des Risques Biotechnologiques relatifs à la Convention sur la Diversité Biologique ;
· le Protocole de Nagoya sur l'Accès aux Ressources Génétiques et le Partage juste et équitable des bénéfices découlant de leur exploitation.
· l'Accord sur la Conservation des Oiseaux d’Eau Migratoires d’Afrique-Eurasie;
La DGDD est aussi chargée de la mise en œuvre des projets et activités des Points Focaux liés aux Accords relatifs aux conventions et protocoles cités ci-dessus. Ces conventions et projets montrent à suffisance l’implication de la DGDD dans les AME.

la Direction Générale de l’Economie Forestière  (DGEF) qui est l'une des deux principales directions du MEFDD, est chargée, quant à elle, de mettre en œuvre les Accords Multilatéraux relatifs à la protection de la Faune et de la Flore et de la politique nationale en matière de forêt. Il s'agit, entre autres de : 

1. La Convention sur le Commerce International des Espèces de Faune et de Flore Sauvages menacées d'extinction (CITES) ; 
1. la Convention sur la Protection du Patrimoine Mondial, Culturel et Naturel (Convention de Paris) ;
1. la Convention de Bonn relative à la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ;
1. La Convention africaine sur la Conservation de la Nature et des Ressources Naturelles (Convention d'Alger) ;
1. Accord International sur les Bois Tropicaux (Genève) ;
1. Accord de Lusaka sur les Opérations concertées de coercition visant le commerce illicite de la faune et de la Flore Sauvage ;
1. le Traité relatif à la conservation et à la gestion durable des écosystèmes forestiers de l'Afrique Centrale et établissant la COMIFAC, la Politique générale de la CEEAC en matière d’environnement et de gestion des ressources naturelles. 
Dans les faits, cette mise en œuvre se traduit, par exemple, par l'aménagement et la gestion des jardins botaniques et des parcs nationaux, la mise en œuvre des programmes tels que, la journée nationale de l’arbre le 6 novembre de chaque année, le Programme Sectoriel Forêt et Environnement (PSFE), le Programme National de Reboisement (PRONAR). Cela se traduit également par les mesures de protection de la faune telle l’Accord de Partenariat Volontaire “Forest Law Enforcement on Governance and Trade” (APV-FLEGT).

c) Le Ministère des Hydrocarbures

Il est chargé entre autres, de veiller à la préservation du milieu marin et des sites proches de l'activité pétrolière.

Il participe, de concert avec les Ministères en charge de l'environnement et du développement durable, à la mise en œuvre des AME relatifs à la prévention des risques de pollution et la lutte contre la pollution par les hydrocarbures.

d) Le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage

Ce ministère est chargé spécifiquement de l'élaboration, de la mise en œuvre et de l'évaluation de la politique du Gouvernement dans les domaines de l'agriculture et de l’élevage. Cependant, un certain nombre de compétences permettent d’attester son implication dans la mise en œuvre de certains  AME, soit directement, soit indirectement, dans le cadre des collaborations avec les autres Ministères. Il s’agit notamment des Accords suivants :
1. le Traité International sur les Ressources Phylogénétiques pour l'Alimentation et l'Agriculture ;
1. le Protocole de Cartagena sur la Prévention des Risques Biotechnologiques relatifs à la Convention sur la Diversité Biologique ;
1. la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques ;
1. la Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification et la dégradation des sols en particulier dans les pays les plus touchés d'Afrique  (CNULCD);
1. la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants ;
1. la Convention de Rotterdam sur la Procédure de Consentement Préalable en connaissance de cause Applicable à certains Produits Chimiques et Pesticides Dangereux qui font l’objet d’un Commerce International.

A travers ces AME, ce Ministère mène un certain nombre d'activités. On peut citer:

1. l'élaboration, la planification et la réalisation des programmes gouvernementaux relatifs à l'agriculture et au développement rural ; 
1. le suivi de la réalisation des programmes d'amélioration du cadre de vie en milieu rural ; 
1. l'analyse des risques phytosanitaires sur l'environnement et la santé publique ; 
1. l'évaluation des impacts des pesticides et des engrais ;  
1. l'élaboration de la politique d'utilisation des ressources en eau à des fins agricoles, en liaison avec les administrations concernées ; 
1. la participation aux études et aux évaluations d'impact sur l'environnement des grands projets en milieu rural, en liaison avec les administrations concernées ; 

15  - Décret n°2010-729 du 30 novembre 2010 portant création, attributions, organisation et fonctionnement du comité national sur les changements climatiques ;
     - Décret n° 2012-397 du 23 avril 2012 portant création, attributions, organisation et fonctionnement de l’autorité nationale désignée du mécanisme pour un développement durable ;
        16-Décret n° 2010-75 du 2 février 2010 portant organisation et attributions de la direction générale de l’économie forestière ;
          -Loi n0 16-200portant code forestier

1. l'élaboration et le suivi de la mise en œuvre des programmes et projets d'aménagements hydro-agricoles dans le respect des normes internationales et nationales en la matière ; 
1. la mise en œuvre des conventions internationales relatives aux pesticides.  

La mise en œuvre des activités concernant de gestion de certains domaines de l’environnement est dévolue aux entités locales, notamment :
· l'alimentation en eau potable ;
· le nettoiement des rues, chemins et espaces publics municipaux ;
· le suivi et le contrôle de gestion des déchets industriels ;
· les opérations de reboisement et la création des jardins publics ;
· la lutte contre l'insalubrité, les pollutions et les nuisances ;
· la protection des ressources en eaux souterraines et superficielles ;
· l'élaboration de plans communaux d'action pour l’environnement ;
· la création, l’entretien et la gestion des espaces verts, parcs et jardins d’intérêt urbain ;
· la gestion  des ordures ménagères.

e) Le Ministère de l’Energie et de l’Hydraulique (MEH)

Le MEH a pour mission d’élaborer, de mettre en œuvre et d’évaluer la politique du Gouvernement en matière de production, de transport et de distribution de l’énergie et de l’eau. C’est donc à juste titre qu’il est impliqué dans la mise en œuvre de la Convention de Ramsar relative aux Zones Humides d’importance internationale particulièrement comme Habitat de la Sauvagine. Il en est de même de la Convention africaine sur la Conservation de la Nature et des Ressources Naturelles (Convention d'Alger).

f) Ministère de l’Aménagement du Territoire et de la Délégation Générale des Grands Travaux et le Ministère de l’Equipement et des Travaux Publics
Ces deux Ministères, chacun en ce qui le concerne, ont pour missions principales de superviser la réalisation des Grands Travaux d’infrastructure tels que la construction des routes, ponts, bâtiments publics, barrages et autres. Aucun AME en particulier n’est mis en œuvre par ces ministères, mais il n’en sont pas moins tenus d’observer les conditionnalités et procédures de gestion de l’environnement contenues dans les accords de financement des projets d’infrastructure convenus avec les bailleurs de fonds internationaux tels que la BAD, la BM etc. Ils sont tout aussi tenus de veillez au respect de la réglementation nationale et des politiques, plans et programmes nationaux définis en matière de gestion rationnelle de l’environnement et des ressources naturelles.
g) Autres Ministères Impliqués dans la mise en œuvre des AME
Plusieurs autres départements ministériels, suivant leurs attributions et leurs cadres juridiques, sont impliqués dans la mise en œuvre des AME et travaillent en synergie avec les Ministères en charge de l’Environnement et du Développement Durable. On peut citer, entre autres :
· le Ministère des Transports, de l’Aviation Civile et de la Marine Marchande ;
· le Ministère des Mines et de la Géologie ;
	le Ministère de la Recherche Scientifique et l’Innovation Technologique ;
-	le Ministère de la Construction, de l’urbanisme et de l’habitat ;
· le Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation ;
· le Ministère de la Santé et de la Population ;
· le Ministère chargé de la Défense Nationale ;
· le Ministère chargé des Zones Economiques Spéciales ;
· le Ministères chargé de des Affaires Foncières et du Domaine Public ;
· le Ministère de la Pêche et de l’Aquaculture.
Par exemple, en cas d’une pollution  massive par les hydrocarbures 17,  les ministères en charge des hydrocarbures, de la marine marchande, des mines, de la Recherche Scientifique, de la Communication, de l’Intérieur, de la Défense, de l’Administration du Territoire, des Travaux Publics, de la Pêche, etc., interviennent pour la mise en œuvre de la Convention d’Abidjan  et d’autres accords sur la protection des milieux marins et de la zone côtière.
Par leurs recherches, ces Ministères devraient aussi contribuer à l’adoption et la mise en œuvre des principes éthiques et codes de pratique en matière de protection et, plus globalement, de gestion de l’environnement. 


2.1.1.2-		Le Parlement

Le Parlement est traditionnellement considéré comme le représentant du Peuple dont il est censé défendre les intérêts. Le Parlement congolais comprend deux Chambres, l’Assemblée Nationale et le Sénat. Ces deux Chambres collaborent étroitement dans l’adoption et la promulgation des textes législatifs et règlementaires relatifs aux AME.
C’est pourquoi, en tant qu’organe législatif de l’Etat, il est un acteur crucial dans promotion du développement durable, de la gouvernance environnementale et même de l’évolution de la législation et de la politique environnementales. Pour autant de raisons, il s’avère être un acteur déterminant dans la mise en œuvre des AME. 
Par ailleurs, le rôle que joue le Parlement en la matière résulte nettement des missions qui lui sont assignées par la Constitution du 20 janvier 2002. 
Chronologiquement, son rôle commence par l’approbation des traités et accords internationaux avant leur ratification par le Président de la République, se poursuit par la domestication de ces traités et accords, puis s’achève avec le suivi de la mise en œuvre, par les ministères.                                                                                                                           
Ainsi, même à l’occasion de l’exercice de ses prérogatives internationales, le Président de la République ne peut rendre un AME opposable à l’Etat par son acte de ratification sans approbation préalable du Parlement. Cette procédure est régulièrement observée en pratique. 
a) Prise en compte des AME par le Parlement
L’approbation des AME par le Parlement avant leur ratification par le Président de la République induit nécessairement que c’est le Parlement qui, en premier lieu, en assure la domestication. Il le fait soit à travers la réforme des lois déjà existantes sur la question, soit en adoptant de nouvelles lois s’il n’en existait pas avant. Il le fait généralement en tenant compte des spécificités nationales. C’est à la suite de cela que le Gouvernement, à son tour, prendra des mesures d’application de la loi. Néanmoins, il n’est pas exclu que le Président de la République décide, par ordonnance, de mettre en application un AME ; ce qui assez rare en pratique. 
Notons cependant que les normes internationales sont, en principe, d’application directe dans l’ordre juridique national et ne nécessitent donc pas de domestication mais un suivi dans leur mise en œuvre.  
b) Suivi de la mise en œuvre des AME par le Parlement

Il apparait que le Gouvernement, les institutions internationales, l’Organisation de la Société Civile, participent tous à la mise en œuvre des AME. Mais les besoins d’efficience pour cette mise en œuvre traduits par une bonne gouvernance environnementale, l’atteinte du développement durable et la réduction de la pauvreté invitent les parlementaires qui ont participé à l’élaboration des AME à en assurer le suivi. Ce rôle de suivi relève d’ailleurs de leur mission constitutionnelle de contrôle de l’activité du Gouvernement. 
Mais bien au-delà de cela, ce rôle s’inscrit dans la logique de veille à l’application des normes nationales et internationales par les différents destinataires de ces normes. Ce, d’autant plus qu’il y va de l’intérêt des populations qu’ils représentent et dont ils sont censés défendre les intérêts. Leur suivi rime aussi, au niveau national, avec leur participation à l’intégration des AME dans les politiques environnementales et dans les plans de développement. Etant donné que les défis environnementaux dépassent les frontières nationales non seulement parce que l’environnement est le patrimoine commun de l’humanité, mais aussi en raison de la nature transfrontière des problèmes posés à l’environnement, leur suivi doit absolument s’étendre au-delà des frontières nationales.  
La réalité révèle cependant que les Parlementaires considérés individuellement, du fait de la mauvaise connaissance des AME, n’assurent pratiquement pas le suivi de leur mise en œuvre. Au sein  du Parlement, il n’existe pas, de manière formelle, une structure de suivi des AME. Cependant il y a une commission permanente spécialement chargée des questions environnementales. D’autres commissions combinent les compétences relatives aux affaires économiques, à l’aménagement du territoire, à la santé, à l’environnement. 

2.1.1.3-		Institutions judiciaires

Le problème de contentieux en matière d’environnement interpelle amplement l’action des institutions judiciaires.  D’abord parce que l’environnement est le patrimoine commun de tous, il est partout partagé et tant qu’il y a des hommes vivant ensemble en un lieu, des conflits d’intérêt, voire des litiges inhérents à l’utilisation de l’environnement et particulièrement à l’exploitation de ses ressources, ne manquent pas de se manifester. Ces conflits ou litiges peuvent opposer les citoyens entre eux ou avec les pouvoirs et administrations publics censés en assurer la gestion dans l’intérêt de tous. 
En tant que régulateur des rapports sociaux, les Juges siégeant au sein de ces institutions ont donc vocation à assurer la répression des violations du droit de l’environnement et à trancher, sur la base de ce droit, les contestations qui s’élèvent à propos de l’existence ou de l’application des règles juridiques régissant l’environnement. D’où l’intérêt du rapprochement de la justice des justiciables.  
Ensuite parce que ce contentieux est susceptible de prendre plusieurs formes, suivant la nature (constitutionnelle, civile, pénale ou administrative) de l’affaire portée devant les Juges. Par conséquent, un Juge particulier sera invité à se prononcer suivant la nature de l’Affaire qui lui est portée. 
Au Congo, il existe plusieurs Institutions judiciaires dotées, chacune, de compétences bien précises. Elles ne sont pas organisées sous la forme de juridictions spécifiques susceptibles de trancher des litiges relatifs à l’environnement.
On peut par contre considérer  certaines Institutions telles que : le Conseil Constitutionnel, les Juridictions de l’Ordre Administratif, les Tribunaux et Cours de l’Ordre Judiciaire, qui peuvent intervenir comme des Juridictions de Droit Commun en matière d’AME. 


2.1.1.4-		Institutions locales

Les Institutions locales sont chargées de la mise en œuvre, à l’échelon local, des politiques, stratégies ou plans élaborés au niveau national. Elles peuvent être considérées comme des pôles privilégiés de dynamisation de l’effort des populations au développement local et, par conséquent, à la protection et la valorisation de l’environnement et ses ressources.
Les Institutions locales incluent aussi bien les collectivités locales que leurs représentants. Les collectivités locales comprennent les Communes d’arrondissement, les Communes urbaines et les Conseils Départementaux. Les Communes d’Arrondissement et les Communes urbaines sont dirigées respectivement par des Maires et des Maires d’Arrondissement tandis que le Conseil Départemental est dirigé par un Président.



2.1.1.5-	Institutions Techniques et de Recherche 

Au Congo, la Recherche est menée par le Ministère de l’Enseignement Supérieur à travers l’Université Marien NGOUABI et le Ministère de la Recherche Scientifique et de l’Innovation Technologique  appuyés par certains Centres de Recherches privés.

L’Université Marien NGOUABI de Brazzaville dispose, entre autres, d’une Unité d’Enseignements et de Recherches en Sciences de l’Environnement (UERSE) basée à la Faculté des Sciences et Techniques, d’une Unité d’Enseignements et de Recherches en Sciences Humaines (UERSH) à la Faculté des Lettres et Sciences Humaines et d’une Ecole Nationale des Sciences Agronomiques et Forestières (ENSAF). Ces structures sont pleinement impliquées dans la mise en œuvre des AME signés par le Congo à travers la formation et la recherche, notamment dans le cadre des Accords relatifs aux défis environnementaux majeurs comme : les changements climatiques, la déforestation, la Biodiversité, l’appauvrissement de la couche d’ozone.

 Parallèlement, la Délégation Générale à la Recherche Scientifique et Technique (DGRST), principale structure technique du Ministère de la Recherche Scientifique et de l’Innovation Technologique (MRSIT), regroupe en son sein : - un  Centre de Recherche sur la Conservation et la Restauration des Terres (CRCRT), - un Centre Recherche  Végétale (CERVE), - un Centre de Recherche Vétérinaire et Zootechnique (CRVZ), - un Groupe d’Etude  et de Recherche en Biodiversité Biologique (GERDIB), - un Groupe d’Etude et de Recherche en Science Exacte et Naturelle (GERSEN). Toutes ces institutions de Recherche participent soit directement, soit indirectement à la mise en œuvre des AME à travers les institutions de recherche sous régionales, régionales et internationales.

Dans le même ordre, la Société Nationale de Reboisement (SNR) et l’Ecole Nationale des Eaux et Forêts (ENEF), qui sont toutes deux des structures placées sous la tutelle du Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable, entreprennent des volets consacrés à la recherche forestière et à la gestion durable des forêts. 

2.1.1.6-	Les Médias
 
Les médias, outre leur vocation d’informer et de former le public, ont aussi la mission  de sensibiliser, de conscientiser et de faire participer les populations aux questions environnementales pour que celles-ci soient prise en compte au quotidien à travers la mise en œuvre des AME.
Des émissions relatives à la gestion rationnelle de l’environnement et des ressources naturelles sont produites sur les antennes de la Radio et de la Télévision nationales.  Quelques chaînes privées nationales de radio et de télévision comme : Radio Rurale, DRTV, MN TV, ESP, Canal Bénédiction (CB Plus), TPT I et II, RME, Canal 7, DVS Plus. De même, deux Journaux nationaux qui paraissent périodiquement : le Canard de l’Environnement et l’Araignée  produits par l’Agence de Développement de l’Information Environnementale (ADIE)  et une ONG, développent spécifiquement les problèmes liés à la protection de l’environnement. 
D’autres journaux quotidiens ou hebdomadaires comme : - les Dépêches de Brazzaville, - La Semaine Africaine, - Les Echos, et - la Force du Direct, relaient les médias audiovisuels dans l’information, la sensibilisation et la dissémination des informations relatives aux défis environnementaux globaux.
Agissant précisément dans le domaine de la protection de l’environnement, les Médias ont pour principales missions : la sensibilisation,  l’éducation, la formation dans le but de faire prendre conscience aux citoyens et aux décideurs les enjeux écologiques  et sur l’état de l’environnement. 

2.1.1.7-	Les Organisations de la Société Civile (OSC)
 
Au Congo, la société civile  peut être considérée aussi bien sur le plan structurel que sur le plan fonctionnel :
a) sur le plan structurel
La Société Civile est perçue comme un ensemble formé par des institutions à but non lucratif, librement constituées, indépendantes du politique et de l’administration publique, et dont le but n’est pas la conquête ou l’exercice du pouvoir. On distingue des Associations, des Organisations Syndicales, des Organisations Non Gouvernementales et de défense des droits de l’homme ou de l’environnement, des Confessions religieuses, des intellectuels, etc. 

b) sur le plan  fonctionnel 

La Société civile exerce, entre autres, la fonction de protection de la liberté des citoyens contre l’arbitraire de la classe gouvernante et, corrélativement, celles d’observation et de contrôle du pouvoir politique. Elle exerce aussi la fonction de participation en vue d’assurer la socialisation démocratique et participative des citoyens, de susciter leur intérêt général pour la politique et, particulièrement, la gestion de la chose publique ou encore celle d’accompagnement des pouvoirs publics dans l’accomplissement de certaines missions auxquelles ils ne pourraient satisfaire correctement en agissant seuls. 
L’étude s’est intéressée à quelques-unes des principales structures de la Société Civile supposées jouer un rôle crucial dans la mise en œuvre des AME au Congo. Il s’agit des ONG impliquées dans la gestion et la défense l’environnement dans un but non lucratif, ces ONG se caractérisent aussi par leur grande hétérogénéité. 
En effet, d’une part, leurs tailles sont variables si l’on considère leur sphère géographique d’action. Les unes sont locales, les autres, nationales ou internationales et disposent, en fonction de leur taille, des ressources humaines et financières plus ou moins considérables. 
D’autre part, leurs activités sont tantôt spécialisées dans l’optique de lutter efficacement contre un problème spécifique, ou assez transversale en raison notamment de leur envergure nationale ou internationale et des ressources dont elles disposent. Certaines ONG sont spécialisées dans la gestion des espaces urbains tandis que d’autres  s’impliquent dans la conservation des espèces menacées.
Plusieurs Organisations de la Société Civile (OSC) sont  plus ou moins impliquées dans  la mise en œuvre des AME au Congo et  agissent aux côtés des collectivités locales et des populations pour la protection de l’environnement, la défense du droit des citoyens à un environnement sain, la réduction de la pauvreté, la quête du développement durable. On peut citer, entre autres : la CONADEC, l’Alliance Nationale pour la Nature (ANN), le Réseau National des Populations Autochtones du Congo (RENAPAC), le Comité Consultatif des ONG de Conservation et de l'Environnement (COCCE), l’ONG Santé et Nature, l’Association Congolaise pour les Etudes d'Impact sur l'Environnement, l’ONG Femme et Energie, l’ONG Action pour l'Environnement et la Solidarité Internationale (AESI), l’ONG Environnement et Développement Intégral Communautaire (EDIC), l’Association Jeunesse pour la Vie du Kouilou (AJVK), le Groupement pour la Conservation de la Biodiversité en Développement (GCBD), l’ONG pour le Développement et la Protection de l'Environnement (FLORAS), etc.

Cependant, ces ONG manquent de  moyens efficients pour  une mise en œuvre efficace des AME. Leurs capacités de gestion méritent être renforcées avec l’appui  de l’Etat et des Partenaires au Développement pour leur permettre de jouer pleinement leurs rôles en matière de sensibilisation  sur les défis environnementaux qui se posent au niveau local, national, régional et global.

Certaines ONG ont des programmes relatifs à la gestion durable et la protection de l’environnement, la gestion et la conservation des ressources naturelles. C’est le cas de la conservation des Aires Protégées du Lac  Télé, des Réserves Naturelles de Nouabalé-Ndoki, de Tchimpounga et de Lésio-Luna, qui sont gérées conjointement par des ONG internationales (CARPE, WCS, UICN, WWF, WRI, Fondation Jane Godal, Fondation John Aspinal, etc.).


2.2-	Aux niveaux sous régional et régional  

La Communauté des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) et la Communauté Economique et Monétaire d’Afrique Centrale (CEMAC) contribuent fondamentalement à la gestion de l’environnement  dans la sous-région et donc dans les pays membres, en partenariat avec les instances continentales à travers ses institutions spécialisées telles que la Commission des Forêts d’Afrique centrale (COMIFAC) et le Comité Inter-Etats des Pesticides d’Afrique Centrale (CPAC). 

2.2.1-	La Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) 

La Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) est une institution spécialisée de la Commission de l’Union Africaine (CUA). Elle travaille en partenariat avec le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) et d’autres organismes du système des Nations Unies, pour appuyer les pays de la sous-région dans la mise en œuvre de ses programmes relatifs à la gestion de l’environnement en conformité avec les AME. C’est dans ce cadre que la CEEAC a mis en place un Groupe d’Experts d’Afrique Centrale sur l’Evolution du Climat  (GEAC) qui travaille pour la mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Elle a également appuyé, en 2012, les pays d’Afrique Centre à élaborer le Protocole pour l’Harmonisation des Régimes de Gestion des Domaines Prioritaires Transfrontaliers de l’Environnement et des Ressources Naturelles.
 
2.2.2-	la Communauté Economique et Monétaire des Etats de l’Afrique Centrale (CEMAC)


Cette institution sous régionale, appuie également les Gouvernements dans la mise en œuvre des AME en accord à leur programme de travail. C’est dans ce cadre que la CMAE a élaboré et fait adopter, en février2006, par les Ministres de l’Environnement de la sous-région, la règlementation commune sur le contrôle de la consommation des substances qui appauvrissent la couche d’ozone (SAO) dans l’espace CEMAC en application des recommandations du Protocole de Montréal.

2.2.3-	La Commission des Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC)

La COMIFAC a été créée à l’initiative des Etats d’Afrique Centrale. Elle est représentée dans chaque Etat membre où elle dispose d’un coordonnateur qui suit les activités au niveau national et lui en rend compte. Ses missions ont aussi trait aux AME, ce qui explique qu’elle travaille de manière étroite avec les pouvoirs publics et notamment avec les points focaux.  Le groupe de travail de la COMIFAC est composé de représentants des pays membres et des représentants des peuples autochtones. De ce fait, la COMIFAC agit en partenariat avec les parties prenantes nationales dans la mise en œuvre des AME. 

La COMIFAC est impliquée dans la mise en œuvre des AME. En effet, tel que mentionné dans son Plan de Convergence, l’Axe stratégique n° 1 est ainsi intitulé : “La mise en œuvre des Accords multilatéraux sur l’environnement”. Cette implication se manifeste par les instruments que la COMIFAC élabore, notamment son Traité et les instruments d’application que sont les décisions et directives. On peut citer, à titre d’exemple, la Directive sur l’Accès aux ressources génétiques et le Partage Juste et équitables des bénéfices résultant de leur exploitation (APE), la Directive sur la participation des Communautés locales et autochtones d’Afrique centrale. 

La COMIFAC tient à développer une position commune de tous les Etats membres pour faciliter la mise en œuvre des AME, y compris, par exemple, les accords universels sur la protection de la Diversité biologique tels que la CDB, la CITES. Cette position commune a pour but d’inciter les Etats membres à ratifier les AME, à les domestiquer en adoptant des lois, en élaborant des politiques, plans, programmes, projets, etc., et en mettant en place des cadres institutionnels appropriés. 
La COMIFAC œuvre, de manière concrète, à la mise en œuvre  des AME tels que la CDB et la CITES, et ce en coopération avec l’Etat congolais. Ainsi sous les auspices de cette coopération :
· Le Congo totalise actuellement près de 4.000.000 hectares d’aires protégées, et compte étendre cette superficie à 17%, ce qui correspond bien aux standards internationaux appréciables.
· Le Congo dispose actuellement d’environ 5.000.000 hectares de forêts aménagées dont 2.500.000 hectares certifiées.
Les difficultés auxquelles est confrontée la COMIFAC dans la mise en œuvre des AME sont en particulier : 
· d'ordre financier : les moyens nécessaires à la COMIFAC pour assurer pleinement ses fonctions de coordination nationale sont limités et poussent régulièrement à l’abandon de programmes et projets pertinents de mise en œuvre des AME ; 
· d’ordre humain, dues à l’insuffisance des ressources humaines. 

Des contraintes se posent à la COMIFAC dans la mise en œuvre des AME. En effet, bien que le bénéfice d’un accord de siège au sein de la sous-région d’Afrique centrale lui assure une collaboration franche avec les différents acteurs institutionnels, quelques lacunes sont à déplorer, dont : 
· les déficits d’organisation des multiples acteurs agissant dans les différents domaines de l’environnement ; 
· la multiplicité des ministères ayant les questions environnementales  et agricoles dans leurs attributions ; 
· les réticences dans la communication de l’information.
 
2.2.4-	Le Comité Inter-Etats des Pesticides d’Afrique Centrale (CPAC) 
Outre son objectif général relatif à l’assainissement de la production agricole, la préservation de la santé des consommateurs et la lutte contre la pollution de l’environnement, le CPAC  a pour  principale mission de coordonner la gestion concertée des intrants agricoles. 
Ainsi, le CPAC est chargé de mettre en œuvre et de veiller à l’observation par les Etats membres de la CEMAC de la Réglementation commune de Douala sur l’Homologation des pesticides en Afrique centrale  et de la Réglementation commune de Libreville sur le Contrôle de la consommation des substances appauvrissant la couche d’ozone dans l’espace CEMAC.

Le CPAC est confronté à une difficulté d’ordre institutionnel. En effet, il se refuse actuellement d’admettre d’autres pays membres de la CEEAC dans son Comité étant donné qu’il est placé sous la tutelle de la CEMAC – qui a initié le projet d’homologation des pesticides – et non de la CEEAC.

2.2.5- L’Agence Internationale pour le Développement de l’Information Environnementale (ADIE)

L’Agence Internationale pour le Développement de l’Information Environnementale (ADIE) dont le siège est à Libreville, en sa qualité d’agence spécialisée de la COMIFAC est, de par sa vocation de facilitatrice, le partenaire du Congo dans la gestion de l’information environnementale et la recherche des financements de certaines activités relatives à la mise en œuvre des AME.


2.2.6- Le Nouveau Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) 

Le programme d’action du NEPAD est une initiative  de développement, qui se veut  intégrée et globale, en vue de contribuer à  la renaissance de l’Afrique. 

Le NEPAD est un programme  de  l’Union Africaine  conçu pour respecter  ses objectifs de développement. La plus haute autorité en charge du  processus de mise en place du NEPAD est le sommet des chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union Africaine, précédemment appelé Organisation de l’Unité Africaine (OUA).  
 
Parmi les priorités du NEPAD figure, en bonne place, un plan d’action en matière d’environnement.

Ce Plan d’action s’inscrit dans une perspective à long terme. Il prend en compte les processus, les projets et les activités associées qui visent à élargir les perspectives  économiques de l’Afrique grâce à une gestion environnementale durable.
 Il est intégré en ce sens qu’il tient pleinement compte de la croissance économique, de la répartition des revenus, de l’éradication de la pauvreté, de  l’équité sociale et d’une meilleure gouvernance comme faisant partie intégrante de l’agenda africain de la durabilité environnementale. L’Initiative Environnementale du NEPAD (Chapitre 8), ne peut être mis en œuvre isolément de ses objectifs globaux qui dépendent de la santé et du bon suivi de l’environnement. L’initiative Environnementale du NEPAD doit, par conséquent, être mise en œuvre en harmonie avec les autres composantes du NEPAD.
Il est structuré par groupes d’activités programmatiques et de projets à mettre en œuvre sur une période initiale de dix ans. Les domaines programmatiques couvrent les secteurs prioritaires et les questions transversales suivantes : 
· dégradation des sols ; 
· sécheresse et désertification ;
· zones humides ; 
· espèces allogènes envahissantes ; 
· ressources marines et côtières ;
· conservation transfrontalière des ressources naturelles ; 
· changements climatiques et questions transversales. 

Ce Plan d'action s’appuie également  sur les aspects connexes de la pollution, des forêts et des ressources génétiques végétales, de l'eau douce, du renforcement des capacités et du transfert de technologie. De ce fait, il intègre parfaitement les recommandations des Accords Multilatéraux Environnementaux. 
Sa mise en œuvre sera un défi majeur à relever  et  nécessitera l’appui ainsi que  la participation active de tous les pays africains et des partenaires au développement. 

2.3-	au niveau international

Au niveau international, on note l’implication du  Centre International de Recherche Forestière (CIFOR) et du Centre International de Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD) pour appuyer le Gouvernement dans la mise en œuvre des projets relatifs à certains accords internationaux sur la gestion des ressources naturelles et forestières.

2.3.1- Centre International de Recherche Forestière (CIFOR) 

Le CIFOR, dont le siège du Bureau régional se trouve au  Cameroun, est une organisation internationale qui s’investit principalement dans la recherche forestière. Il a été établi en 1993, en réponse aux questions mondiales sur les conséquences sociales, environnementales et économiques de la perte et la dégradation des forêts.  
Travaillant dans l’intérêt des peuples du Bassin du Congo, le CIFOR mène des activités de recherche sur les politiques, pratiques et technologies qui contribuent à améliorer la gestion durable des forêts et le bien-être des personnes qui dépendent des forêts. Aussi, il développe au Congo le Programme de Recherche Forêts, Arbres et Agroforesterie dont les composantes sont les suivantes : 
· les activités des petits propriétaires dans le secteur forestier ; 
· la conservation de la diversité biologique et la gestion durable des forêts ; 
· l’atténuation et l’adaptation des changements climatiques ; 
· l’impact de la globalisation sur les forêts et la gestion forestière.  
Les AME concernés en particulier sont la CDB et la CCNUCC. 
Il sied de rappeler que dans le cadre de ses missions, le CIFOR n’est pas chargé de la mise en œuvre des AME car cela est de la responsabilité des Etats. En revanche, il effectue des recherches dont les résultats sont adressés aussi bien aux organisations internationales qu’aux institutions régionales et nationales et à tout autre acteur pouvant les valoriser. 
Ces résultats sont notamment destinés à favoriser les prises de décisions tant au niveau international qu’aux niveaux régional et national. 
Le CIFOR s’avère être un partenaire de l’Etat auquel incombe la responsabilité première de mettre en œuvre les AME relatifs à la gestion durables des ressources naturelles et forestières en particulier. Eventuellement, il a aussi pour partenaires, au niveau national, les communes et la société civile impliqués dans cette mise en œuvre, notamment avec : 
· Les ministères sectoriels, particulièrement ceux chargés de l’Environnement et de l’Economie Forestière, le sollicitent régulièrement pour son expertise en vue de l’élaboration ou l’amélioration des législations, politiques ou stratégies de gestion de l’environnement ;
· Le public est informé par les médias conviés aux conférences de presse organisées conjointement par le CIFOR et le Gouvernement en vue de présenter les résultats de leur collaboration. 
· Lorsque des projets de recherche concernent les communautés locales, les autorités communales ou les représentants des communautés peuvent être invités à contribuer à leur réalisation. 
· Des protocoles d’entente peuvent être établis entre le CIFOR et les OSC dans le domaine des forêts ou des changements climatiques, etc. pour des activités d’intérêt commun.  
Le CIFOR consulte les Ministères dans le cadre de ses recherches et leur communique les résultats. Il accompagne ainsi les institutions et autres acteurs nationaux, dans la mesure où les résultats de ces recherches contribuent à l’amélioration de la mise en œuvre des AME.  
Bien que le bénéfice d’un accord de siège au sein de la sous-région d’Afrique centrale lui assure une collaboration franche avec les différents acteurs institutionnels, quelques lacunes sont à déplorer, dont : 
· les déficits d’organisation des multiples acteurs agissant dans les différents domaines de l’environnement ; 
· la multiplicité des ministères ayant les questions environnementales  et agricoles dans leurs attributions ; 
· la réticence dans la communication de l’information.

2.3.2- Centre International de Recherche pour l’Agriculture et le Développement (CIRAD)  
Le CIRAD est un Centre de Recherche français qui appuie  les pays en développement pour faire face aux enjeux internationaux de l’agriculture et du développement. 
Les questions relatives à l’agriculture, l’environnement, la nature et les communautés font parties de ses axes scientifiques prioritaires. Les recherches menées à ces sujets visent à mieux comprendre les relations entre l'agriculture et l'environnement et entre les sociétés humaines et la nature, en vue de gérer durablement les espaces ruraux. 
Dans ses activités, le CIRAD collabore  avec différents acteurs publics ou privés afin d’assurer  un appui technique et financier après évaluation des différents partenaires qui le sollicitent.
2.3.3- Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN)  

Le rôle de l’UICN est de rassembler et de catalyser les organisations de la Société Civile dans la facilitation de la bonne gouvernance en matière de gestion des ressources naturelles à travers le dialogue stratégique avec tous les acteurs pour aboutir à une conservation et un développement significatifs. L’UICN est impliquée dans la mise en œuvre des Accords Multilatéraux Environnementaux en Afrique en général et au Congo en particulier.
Ainsi, dans ce cadre, l’UICN, en partenariat avec le Programme Régional d’Afrique Centrale pour l’Environnement (CARPE), a renforcé les Organisations de la Société Civile dans le Bassin du Congo afin de promouvoir la gestion Durable des ressources naturelles et la prise de décisions de manière participative par une implication active dans le processus des réformes règlementaires et politiques. Cette approche a permis aux OSC de mieux comprendre leurs rôles, de saisir les enjeux et d’élaborer des stratégies sur la meilleure façon de les aborder.

Le programme global et régional de l’UICN pour la période 2013-2016 permet de renforcer  son rôle dans la région pour une meilleure prise en compte des questions environnementales dans les processus de développement. L’UICN a réussi à réunir les pays de l’Afrique Centrale et l’Afrique de l’Ouest à travers son Programme d’Afrique Centrale et Occidentale (PACO), ce qui témoigne de la détermination des pays de ces deux sous-régions à travailler ensemble sur les thématiques et les problèmes  environnementaux émergents qui nécessitent une solution à l’échelle régionale.
Il est réconfortant de noter que le programme de l’UICN ne traite pas uniquement de la conservation, mais qu’il intègre également les aspects liés à la sécurité alimentaire, à l’économie verte, au changement climatique et implique la participation des peuples autochtones.
2.3.4- World Ressources Institute (WRI)  

Le World Ressources Institute (WRI) travaille avec le Gouvernement pour exécuter certains projets et en particulier avec le Ministère en charge des forêts. C’est ainsi qu’il a appuyé le MEFDD dans l’élaboration et la publication de l’Atlas Forestier du Congo (3ème version) dans le cadre de la mise en œuvre du Projet APV-FLEGT. Le WRI travaille sur le système de vérification de la légalité, la traçabilité et le contrôle des produits forestiers à l’exportation et met en œuvre la plateforme de l’Initiative sur la Transparence Forestière du processus FLEGT (FTI-FLEGT) pour assurer la gestion et la suivi de l’information liée aux ressources naturelles. 

2.4-	Le Secteur Privé

Le Secteur privé est majoritairement représenté par les sociétés pétrolières, forestières et minières. 

2.4.1- Sociétés Pétrolières 

Les sociétés pétrolières sont regroupées autour de l’Association des Opérateurs Pétroliers du Congo (AOPC) qui dispose d’une règlementation assez rigoureuse en matière de protection de l’environnement, dans la mesure où la plus part de ces sociétés sont des filiales de leurs sociétés mères basées en Europe ou aux Etats-Unis et qui se conforment aux exigences des Accords internationaux. C’est le cas des sociétés : Total E&P Congo, ENI Congo, NOMECO, MURPHY, CONGOREP, AOGC, SNPC, etc. Il a été signé entre le Gouvernement congolais et ces sociétés, un Accord pour la mise en œuvre du Plan National d’Intervention d’Urgence (PNIU) en cas de pollution majeure par les hydrocarbures. La plus part de ces sociétés ont créé en leurs seins des départements en charge de l’Hygiène-Sécurité-Environnement et du développement durable et travaillent en étroite collaboration avec le Gouvernement via le Ministère des Hydrocarbures, le Ministère du Tourisme et de l’Environnement et le Ministère de l’Economie Forestière et du Développement Durable. De ce fait, ces sociétés pétrolières sont parfaitement impliquées dans la mise en œuvre des AME.



2.4.2- Sociétés Forestières 

Les sociétés forestières sont soumises à la réalisation de Plans d’aménagement forestier durable imposés par la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000, portant code forestier en se basant sur les recommandations de la Convention sur la Diversité Biologique et la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques. Parmi ces sociétés figurent : la Congolaise Industrielle de Bois (CIB), IFO, Likouala Timber, Nouvelle TRABEC, MOKABI SA, THANRY-CONGO, BPL, CIFCO, ASIA-Congo, CICOFOR, TAMAN-Industry, CONGO DEJIA WOOD Industry, SOFIA, etc. Ces sociétés sont directement impliquées dans la mise en œuvre des AME qui relèvent du secteur des forêts.

2.4.3- Sociétés Minières 

Les sociétés minières sont, à leur tour, soumises à la législation et la règlementation nationale définies par la loi n° 04-2005 du 11 avril 2005 portant Code minier, ainsi que la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l’environnement, qui intègrent les dispositions des conventions internationales. Aujourd’hui, le secteur minier est en plein essor au Congo avec une vingtaine de permis miniers délivrés au cours de ces dernières années. Le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009  fixe le champ d’application, le contenu et les procédures de l’étude ou de la notice d’impact environnemental et social (EIES ou NIES) qui sont rendues obligatoires par la loi n° 003/91 du 23 avril 1991 ci-dessus citée. Cette dernière est actuellement en cours de révision. Cette loi fait référence à la gestion durable des ressources naturelles et à la préservation de l’environnement. Les sociétés minières ci-après : Mining Project Development Congo (MPD Congo), - MagMinerals Congo, - Sintoukoula Potash, - LULU MINES, Congo Iron, etc., ont élaboré les Termes de référence et les études d’impact environnemental et social de leurs projets d’exploration. Ceux-ci ont été validés par une Commission Interministériel en vue l’obtention des certificats de conformité et des agréments délivrés par le Ministère en charge de l’environnement. Les phases d’exploitation devraient également faire l’objet d’études d’impact environnemental et social. Ceci confirme bien que ces sociétés sont pleinement impliquées dans la mise en œuvre des AME.


VIII-   LIENS ET INTERFACE ENTRE LES AME 

Pour cette étude, les conventions de Rio ont été retenues comme références au Congo compte tenu de leurs objectifs et des synergies qui les lient malgré leurs spécificités dans la mise en œuvre.

Les forêts du  Bassin du Congo constituent le second massif forestier tropical après l’Amazonie. Elles méritent d’être conservées pour le bien-être de l’humanité. Il y a donc lieu d’établir les liens qui existent entre les trois Conventions de Rio : la CDB, la CCNUCC et le CNULCD, notamment le lien entre le réchauffement climatique, l’érosion de la biodiversité et la désertification et la dégradation des terres. 
 
1- [bookmark: _Toc29106628][bookmark: _Toc30568500]Liens écologiques 

La prise de conscience du système complexe des chaînes interactives « causes-effets » entre le climat, la diversité biologique et la désertification a évolué ces dernières années. Généralement, il est reconnu que les problèmes globaux de l’environnement et la satisfaction des besoins humains sont toujours liés à un certain nombre de processus biophysiques et chimiques (Watson et al, 1998). Les changements climatiques, par exemple modifient le cycle global hydrologique, affectent les fonctionnements des écosystèmes, accélèrent la dégradation des terres et la désertification. Ces impacts négatifs créent des interactions, lesquelles affectent la productivité des sols, la production alimentaire, la disponibilité en eau potable des populations et la diversité biologique, particulièrement dans les régions vulnérables. 
[bookmark: _Toc30568504]
Pour mieux faire ressortir ces liens, il faut prendre la forêt comme l’un des éléments clés de la conservation de la biodiversité agissant dans ce cycle relationnel.

C’est ainsi que les forêts qui sont des ‘‘systèmes écologiques où prédominent les arbres amortissant l’impact sur la terre du rayonnement solaire, du vent et des précipitations’’ (Encyclopedia Britannia, 1975, Benton, Londres), matérialisent des processus écologiques complexes et spécifiques sur lesquels repose leur capacité actuelle et potentielle de fournir les ressources permettant de répondre aux besoins de l’humanité dans le respect des valeurs écologiques’’ (Principes concernant les forêts, 1992). Alors que forêts et terres arides sont souvent perçues comme incompatibles dans nombres de régions humides, en particulier dans les zones subhumides sèches, la forêt est répandue et joue un rôle économique et écologique considérable. Les forêts concourent à atténuer les changements climatiques et à promouvoir la diversité biologique tant à l’échelle planétaire que dans les zones arides. Les forêts permettent d’endiguer la désertification, aussi bien directement – par leur effet sur le sol et l’eau – qu’indirectement, par leur influence sur le climat et la diversité biologique.

1.1- Forêt et désertification

Les écosystèmes de forêt ont aussi des fonctions hydrologiques, climatiques et de fixation des sols dans les zones arides. La déforestation réduit la capacité de rétention d’eau des sols et aggrave l’érosion des sols et le ruissellement. La déforestation à grande échelle peut causer le dessèchement du climat au niveau local et accroître l’évapotranspiration. Etant donné que la sécheresse et l’érosion des sols sont un facteur de désertification, le déboisement de certaines zones, contribue à ce phénomène et le reboisement de ces zones  permet de lutter contre la désertification. En outre, le reboisement (la transformation d’un écosystème aride non forestier) est une solution possible pour combattre la désertification, à condition de veiller à ce qu’elle ne nuise pas à la biodiversité au niveau local. 

1.2- Forêts et changements climatiques

Les forêts constituent le réservoir de carbone le plus important proportionnellement à la surface et sont des puits très efficaces. La transformation de forêts en parcours à bétail ou en terres agricoles provoque la libération de carbone dans l’atmosphère (GIEC, 1996). Les changements climatiques accélèrent la dégradation des forêts par la multiplication des incendies de forêts, en particulier dans les zones arides. Le déboisement de ces zones accélère donc le changement climatique. En outre, le boisement et l’extension du domaine forestier des zones arides permettent de prévenir la désertification mais aussi d’accroître la fonction de puits et la capacité de réservoir des zones arides.

1.3- Forêt et diversité biologique

A part les arbres, les forêts sont l’habitat naturel de nombre d’espèces végétales et animales. Le déboisement progresse rarement de façon continue et, même lorsque les superficies de forêts restantes sont encore importantes, nombre d’espèces peuvent disparaître à cause de la fragmentation de leur habitat. Les forêts des zones arides peuvent assurer de façon durable l’approvisionnement en fourrage et en bois de feu. La qualité de cet approvisionnement dépend largement du remplissage des aquifères des zones arides, mécanisme dont le bon fonctionnement dépend de la diversité de la couverture végétale et du sous-sol végétal qui dépend à son tour de la diversité végétale globale. La déforestation accélère donc la désertification par ses effets sur la biodiversité.

1.4- Appauvrissent la couche d’Ozone et Changements Climatiques 
La Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone, adoptée le 22 mars 1985 et le Protocole de Montréal relatif à des substances  qui appauvrissent la couche d’ozone (SAO), adopté 16 septembre 1987, sont des accords internationaux qui s’appliquent sur la protection de l’environnement. Ils ont pour objectif de réduire progressivement et, à terme, d'éliminer complètement la production et la consommation des substances qui sont à l’origine de la destruction de la couche d'ozone. En 2009, 196 pays sont signataires du Protocole de Montréal dont le Congo. A cet effet, il constitue aujourd’hui  le  premier Accord multilatéral sur l’environnement à atteindre la ratification universelle.
Ce Protocole impose la suppression de l'utilisation des Chlorofluorocarbones (CFC), des bromochlorofluorométhanes (BCFC) ou halons, du bromure de méthyle, le tétrachlorure de carbone, le bromochlorométhane et le méthyle chloroforme, sauf pour des utilisations qualifiées de critiques ou essentielles. Conformément au calendrier imposé par le Protocole, à partir du 1er janvier 2010, les CFC et les halons  ont été définitivement éliminés à travers le monde, à l'exception de quantités très minimes et indispensables pour les utilisations essentielles en médecine et dans l’aéronautique.
Cependant, des substances de transition et/ou alternatives aux CFC et halons sont aussi largement utilisées à travers le monde. C’est le cas des hydroclorofluorocarbones (HCFC), des hydrobromofluorocarbones (HBCFC qui sont des alternatives aux halons), des hydrofluorocarbone (HFC, alternatives aux CFC et HCFC) et autres hydrocarbures perfluorés (PFC). Les Amendements de Londres (1990), de Copenhague (1992), de Montréal (1997) et de Beijing (1999) au Protocole de Montréal règlementent l’utilisation de ces substances alternatives en vue de leur élimination. 
Au titre du Protocole de Kyoto, les principaux gaz à effet de serre pris en compte sont :
· le dioxyde de carbone (CO2 ;
· le méthane (CH4) ;
· l'oxyde nitreux (N2O) ;
· les hydrofluorocarbones (HFCs) ;
· les Perfluorocarbones (PFCs) ;
· l'hexafluorure de soufre (SF6) ;
· le trichlorure d’azote (NCl3).
L’ozone (O3) et la vapeur d’eau (H2O) qui sont aussi des gaz à effet de serre ne sont pas pris en compte au titre du Protocole de Kyoto.
Malheureusement, toutes les substances qui appauvrissent la couche d’ozone (SAO) sont de puissants gaz à effet de serre et contribuent au réchauffement climatique. Leur potentiel de réchauffement global varie entre 1 et 10.000. 
Les HFC et autres hydrocarbures perfluorés sont pris en charge au titre du Protocole de Kyoto pour leur élimination.
Par contre les CFC, les HCFC et autres SAO sont éliminés dans le cadre de la mise en œuvre du Protocole de Montréal. 
En 2007, à l’occasion du 20ème anniversaire de la signature du Protocole de Montréal,  il est louable de constater que les efforts consentis dans la mise en œuvre de ce  Protocole connaissent des succès qui se sont concrétisés par l’arrêt total de la production des CFC et des halons en 2010 comme prévu. De même, une estimation optimiste par la communauté scientifique prévoit que la couche d'ozone pourra se restaurer et retrouver son niveau de 1980 durant la période comprise entre 2055 et 2065.
Cependant, on peut faire mieux si des synergies existent entre le Protocole de Montréal et le Protocole de Kyoto. En effet, l’élimination des  HCFC, principaux substituts des CFC, est prévue pour 2020 pour les pays industrialisés et 2040 pour les pays en voie de développement. Mais des chercheurs ont établi récemment que l'élimination précoce (10 ans plus tôt, soit en 2030) des HCFC réduirait l'effet de serre  dans une proportion supérieure à ce que doit permettre le Protocole de Kyoto sur le changement climatique.
Un accord a été conclu lors de la 19e Réunion des Parties qui permet une élimination accélérée de l'utilisation des HCFC qui sont de puissants gaz à effet de serre. Au titre de cet Accord, la production de ces substances sera gelée à partir de  2013 au niveau moyen des années 2009-2010. Ainsi, les pays industrialisés arrêteront la production et la consommation en 2020. Ils les réduiront de 75 % en 2010 et 90 % en 2015. Par ailleurs, les pays en développement réduiront de 10 % en 2015, 35 % en 2020, 67,5 % en 2025, gardant 2,5 % en moyenne sur les cinq dernières années pour la maintenance.
1.5- Dégradation des terres et  végétation

La végétation est une preuve de fertilité des sols. La coupe anarchique des forets entraine automatiquement  la perte de la couche superficielle qui s’érode, faisant perdre au sol, toutes ses matières organiques qui contribuent à la capacité de rétention d’eau, les éléments nutritifs essentiels à la croissance des végétaux et des graines permettant la régénération de la végétation. 
La couverture végétale protège la couche superficielle de l’érosion par le vent à la saison sèche. La destruction de la couverture végétale est provoquée par la surexploitation aux fins de la collecte de bois de feu ou de plantes à usage médicinal. 
Une fois l’érosion amorcée, régénérer la végétation naturelle est difficile même si l’on parvient à supprimer les causes de cette érosion car la couche superficielle a déjà été emportée. 

Cette irréversibilité est caractéristique de la dégradation des terres. La perte  de la couverture végétale  réduit le pouvoir réfléchissant de la surface du sol, ce qui peut entraîner une diminution des précipitations ; modifie la rugosité de la surface, ce qui influe sur la vitesse du vent, et les turbulences conditionnant l’évapotranspiration ce qui amplifie le réchauffement du fait de la baisse de l’évapotranspiration. 

Ainsi, le manque de précipitation a des impacts  considérables sur les activités agricoles et  la régénération de la végétation.
1.6- Diversité biologique et végétation
Dans les écosystèmes terrestres, la diversité des espèces végétales (diversité de la végétation) constitue un élément de la biodiversité (formule abrégée pour ‘‘diversité biologique’’).  
Au Congo, la diversité de la végétation est  un atout sous l’angle de la protection de la couche superficielle du sol. L’architecture complexe tant de la végétation épigée que des systèmes radiculaires hypogés déterminent l’impact des précipitations et des rafales de vent sur la couche superficielle du sol. 
Les risques d’érosion du sol sont d’autant moins grands que cet impact est faible. Toutes les espèces végétales sont tributaires du sol pour se procurer l’eau et les éléments nutritifs dont elles sont besoin et la plupart d’entre elles contribuent conjointement à protéger la couche superficielle du sol contre l’érosion. 
Dès lors que la détérioration de la biodiversité est amorcée, il y  a amplification de l’érosion de la couche superficielle du sol, avec pour résultat ultime la dégradation des sols.
Dans certains départements  du Congo ou le déboisement est  enclenché pour les bois de chauffe  ou pour les bois d’art, comme le Pool, il  y a des menaces, non seulement pour l’agriculture mais aussi pour la biodiversité, qui perd son rôle de fertilisant et de protection du sol contre l’érosion. 
Certains avantages considérables découlent de la richesse de la biodiversité tel le tourisme écologique. Tous ces avantages de la biodiversité sont menacés par la perte de productivité des habitats imputable au déboisement et à l’érosion qui  peut rendre les sites touristiques impraticables.
1.7- [bookmark: _Toc30568506]Changement climatique, désertification et diversité biologique
La végétation fonctionne comme un puits de carbone. En effet, les plantes convertissent le dioxyde de carbone- gaz à effet de serre naturellement présent dans l’atmosphère. Ce ‘‘puits’’ alimente un ‘‘réservoir’’ (ensemble de la matière organique vivante ou morte, aérienne et souterraine) dont les plantes constituent la majeure partie. Les atteintes à ce réservoir se traduisent par l’émission dans l’atmosphère du carbone stocké tout en nuisant au fonctionnement ultérieur du puits. 
Au Congo, la pratique de la culture itinérante sur brulis, transforme le sol et la couverture végétale. Par exemple, lorsqu’un arbre abattu est brûlé ou se décompose, le carbone qui y est stocké finit par se retrouver dans l’atmosphère sous forme de dioxyde de carbone. L’arbre mort est donc un réservoir perdu et puisqu’il ne peut plus absorber de dioxyde de carbone atmosphérique et le transformer en carbone organique. C’est un puits qui cesse de fonctionner.
La réduction des réservoirs et  des puits de carbone  à la suite des activités anthropiques, est à la fois une cause et un effet de la dégradation des terres au Congo. Elle contribue ainsi aux changements climatiques. 
La fonction de puits  et de réservoirs dépend de la biomasse végétale globale indépendamment des espèces végétales la composant, c’est-à-dire de la diversité biologique. Certaines espèces pourraient être interchangeables, mais on ne sait pas à quel point. Il est donc important d’assurer la conservation de la totalité de la diversité biologique   du bassin du Congo, afin que la végétation  continue à servir de puits et de réservoir.

1.8- Interactions multisectorielles

Les changements climatiques du passé ont été suffisamment lents pour permettre aux espèces forestières de modifier leurs aires de répartition géographique et aux écosystèmes de rétablir leur structure et leurs fonctions. Beaucoup plus rapide que prévu, le réchauffement mondial empêchera les écosystèmes d’effectuer ce rétablissement.

 Les espèces habitant les forêts des zones arides subiront de tels changements quant à leur répartition géographique et à leurs effectifs que certaines d’entre elles risquent de devenir des espèces menacées ou même de s’éteindre, tandis que d’autres formeront peut-être de nouvelles communautés dans des écosystèmes dont la qualité aura diminué. 

A titre d’exemple, les nouveaux écosystèmes forestiers des zones arides pourraient causer une modification de l’albédo des sols qui, en raison de leur diversité microbienne réduite, aurait un rôle amoindri dans la décomposition et le cycle des éléments nutritifs. 

Ainsi, d’une part, les forêts atténuent les effets néfastes des changements climatiques sur la diversité biologique et par conséquent sur la désertification, alors que d’autre part, les changements climatiques d’origine anthropique et les pressions exercées par l’homme sur la biodiversité des écosystèmes forestiers, pourraient indépendamment ou conjointement, réduire la diversité forestière et finir par altérer les services rendus par les écosystèmes forestiers, et par conséquent aggraver la dégradation des terres.

2- Liens entre les Trois Conventions De Rio 
2.1- Synergies entre les trois Conventions de Rio

Les défis globaux de  gestion de l’environnement ont  des problématiques et posent des divergences pour certains AME, notamment entre la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la Désertification (CNULCD), la Convention sur  la Diversité Biologique (CDB) et la Convention-cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC), en tenant compte de la spécificité de leurs objectifs et engagements particuliers de leurs domaines.

Dans la mise en œuvre respective de ces trois accords, on note des interactions  dans l’application de leurs dispositions. 	

Cependant il sied de signaler qu’elles présentent des similitudes, qui portent sur :
· la coordination des activités des institutions gouvernementales et de la société civile;
· l’élaboration de stratégies et plans d’action servant de cadres pour la mise en œuvre au niveau local des pays ;
· la collection des données et la gestion de l’information ;
· les nouvelles capacités dans les ressources humaines et structures institutionnelles et,
· le rapport de l’évaluation des obligations des Parties.  

Les synergies entre les différentes Conventions de Rio ont été considérées en fonction de leurs bases écologique et socio-économique.

2.2- Base écologique de la synergie

Le changement climatique, la diversité biologique et la désertification affectent chacun les changements dans la fonction et la santé des écosystèmes et/ou en sont affectés. Le changement climatique, par exemple, peut altérer le fonctionnement d’un écosystème (par exemple, un récif de corail ou une forêt tropicale), ce qui peut entraîner l’extinction d’une espèce vulnérable. De même, l’élimination de la biodiversité de la flore, la réduction de l’humidité du sol et l’exploitation accrue d’énergie dans le but d’accroître la température de l’air, la désertification risque de provoquer des changements microclimatiques.

Ces changements microclimatiques risquent d’accroître l’effet du changement climatique global au niveau local.

L’inter connectivité des écosystèmes signifie que les mesures prises en appui à un AME peuvent affecter la capacité d’un pays de réaliser ses objectifs aux termes d’un autre AME.

Cette incidence est négative, neutre ou positive, selon les mesures prises. Par exemple, l’irrigation intensive pour pallier à une sécheresse accrue attribuable au changement climatique risque de provoquer le drainage d’importantes couches aquifères et d’endommager la diversité biologique des systèmes riverains et des terres humides. D’autre part, les mesures qui favorisent la conservation de la diversité biologique risquent d’accroître la capacité d’un écosystème à s’adapter à des conditions météorologiques particulièrement mauvaises plus fréquentes attribuables au changement climatique.

2.3- La base socio-économique des synergies

Les possibilités d’atteinte d’une collaboration et de synergies reposent également dans les structures bureaucratiques, sociales et économiques que les pays ont mis en place pour protéger, gérer et utiliser les ressources naturelles et résoudre les problèmes relatifs au changement climatique, à la diversité biologique et à la désertification. Ces possibilités résident dans des secteurs comme les structures institutionnelles, les administrations publiques, les activités de recherche économiques et de développement économique. 

Par exemple, les points focaux nationaux des AME d’un pays peuvent résider au sein de différentes entités gouvernementales dépendant de la même expertise ou banque de données académiques pour obtenir conseil et information et être responsable de respecter des obligations additionnelles semblables. 

Parallèlement, les organismes de la société civile et des groupes communautaires au niveau des collectivités peuvent à différentes occasions être approchés par les individus de chaque point de contact national sur des questions relatives à la diversité biologique, à la désertification et à l’adaptation aux changements climatiques. 

De plus, des activités économiques comme la foresterie risquent, si elles sont mal encadrées, d’accroître les effets de la désertification, de réduire la diversité biologique et d’accroître le processus de réchauffement de la planète par l’élimination d’un puits de carbone. On peut éviter ces situations par la coordination améliorée des structures encadrant les modalités d’élaboration des plans d’action des AME.

Il est possible d’identifier les secteurs propices à l’amélioration de la coordination et à la simplification des activités de planification pendant la préparation des Plans d’Action Nationaux (PAN). 

Ces possibilités ont peut-être déjà été identifiées au cours des études et de rapports élaborés antérieurement au chapitre des communications nationales de la CCNUCC, de la CDB et/ou de la CNULCD. 

Un examen des liens socioéconomiques et institutionnels entre les efforts de mise en œuvre de la CCNUCC, de la CDB et de la CNULCD, jette les bases à partir desquelles il est possible de déterminer où résident les possibilités de synergies fonctionnelles et à partir desquelles il est possible d’élaborer des plans permettant d’optimiser le potentiel qu’elles présentent.

Dans la mesure où une approche éco systémique convient, la façon dont celle-ci a été intégrée au processus de planification utilisé par d’autres AME.
Une approche fondée sur les écosystèmes intègre le caractère inévitable du changement dans les processus de planification (gestion adaptative) et constitue un cadre utile pour intégrer les efforts de conservation au plan de gestion des écosystèmes à fins multiples. 
La mise en œuvre d’une approche fondée sur un écosystème peut être entreprise au niveau local et national et entre différents secteurs, par exemple, et de son processus de planification, peut offrir aux équipes nationales de l’information et des conseils valables sur la façon d’élaborer des plans d’action nationaux.

2.4- Initiatives internationales visant la synergie entre les AME de RIO

Au cours des dernières années, les Secrétariats de la CCNUCC, de la CDB et de la CNULCD, ont faits plusieurs recommandations, conclusions et décisions visant à accroître la compréhension et la coordination mutuelle. En mars 2001, l’organe scientifique de la CDB a demandé que son secrétaire exécutif examine la possibilité de mettre sur pied un Groupe de travail conjoint (GTC) responsable d’améliorer la coordination entre la CDB et la CCNUCC. La mise sur pied d’un GTC a été endossée par les parties prenantes à la CCNUCC en juillet 2001 et par les parties de la CNULCD en août 2001. Le GTC a tenu sa première assemblée en décembre 2001, et d’autres assemblées ont eu lieu en janvier et en avril 2002. Le GTC a mis sur pied un calendrier des événements communs accessibles en ligne relatif aux trois conventions et envisage la tenue d’un atelier conjoint sur les secteurs thématiques et des activités intersectorielles.

En outre, la CDB a mis sur pied le Groupe Ad Hoc d’Experts Techniques (GAHET) dans le but d’obtenir des conseils scientifiques sur les interrelations qui existent entre la diversité biologique et le changement climatique, et d’identifier des approches et des outils déjà en place qui peuvent être utilisés pour réaliser à la fois les objectifs relatifs à l’augmentation de la diversité biologique et ceux relatifs au changement climatique. 

La première Assemblée du GAHET a eu lieu en janvier 2002; une réunion de suivi  s’est tenue en  octobre 2002. La CDB travaille également à l’élaboration d’un programme de travail conjoint avec la CNULCD dans le but d’examiner les options favorisant la conservation et l’utilisation durable des terres arides et semi-arides.

Le Secrétariat de la CNULCD a examiné la façon de promouvoir et de raffermir ses relations avec les conventions connexes, les organismes internationaux et autres institutions lors de la cinquième conférence des parties qui a eu lieu en octobre 2001. Avant la tenue de cette dernière, le secrétariat de la CNULCD a participé au colloque d’avril 2001 au cours duquel une version préliminaire des lignes directrices encadrant la préparation des Plans d’Action Nationaux a été élaborée.

L’étude des synergies a également lieu par le biais d’un certain nombre d’autres initiatives au niveau international. Parmi celles-ci, on peut citer : 
· un document technique de l’IPCC sur les interrelations entre le changement climatique, la biodiversité et la désertification ;
· une étude du CAD de l’OCDE sur les synergies entre les AME ; 
· une étude de la Division de l’énergie durable et de l’environnement ;
· une étude du PNUD sur les synergies entre la mise en œuvre nationale des accords de Rio ; 
· des études du PNUE sur les synergies entre les conventions ;
· l’initiative d’Interconnexion de l’Université des Nations Unies.

2.5- Lignes directrices pour l’établissement de plans d’action nationaux aux fins de l’adaptation par les Points Focaux (PF) nommés dans différents départements ministériels.

Les points focaux nommés dans les départements ministériels pourraient :
· S’approprier une approche pour suivre la mise en œuvre de l’AME dont il est responsable;
· entreprendre des consultations conjointement avec les parties prenantes, de manière à ce que les dirigeants au niveau communautaire et les représentants d’organismes non gouvernementaux ;
· explorer les changements qu’il est possible d’apporter aux structures juridiques déjà en place en appui à la réalisation de leurs objectifs; ou
· travailler avec les fonctionnaires d’autres Ministères aux niveaux local, régional et national pour promouvoir l’intégration des activités des AME.

Pour un meilleur suivi de la mise en œuvre des mesures relatives à  un AME donné, il indispensable de réunir tous les points de contact autour d’un seul et même organe responsable.
2.6- Critères de financements nationaux 
Les critères pour le financement d’une coordination peuvent comprendre la collaboration interministérielle, la participation des organisations des collectivités et d’autres exigences qui permettent de veiller à la mise sur pied des initiatives multidisciplinaires et multisectorielles.
Tout au long du processus de préparation d’une coordination nationale, des efforts seront déployés pour s’assurer qu’il existe des voies de communication disponibles, efficaces et fréquemment utilisées entre les points de contact des AME et les Comités connexes. Des systèmes de mise en commun de l’information élaborés peuvent devenir la base d’une éventuelle collaboration et faciliteront l’élaboration  exhaustive des programmes et plans au  profit des possibilités existantes en vue de réaliser des synergies entre les AME.
2.7- Obstacles à la réalisation des synergies
La réalisation de synergies entre les AME représente un défi pour l’ensemble des pays pour différentes raisons et circonstances. Les obstacles à la réalisation de synergies au niveau national sont en partie tributaires des modalités de résolutions des problèmes environnementaux au niveau international. Des problèmes comme ceux liés au changement climatique,  à la désertification et à la biodiversité ont été résolus de manière ciblée et succincte. 
Les conventions élaborées en réponse à ces problèmes ont été conçues de manière à promouvoir les synergies avec d’autres accords, ce qui reflète peut-être la complexité des problèmes que chacun tente de résoudre de façon indépendante au niveau national. 
Bien souvent, les personnes responsables de négocier un accord ne connaissent pas suffisamment les objectifs, la teneur et les programmes d’action associés avec d’autres accords.
Ainsi, leur capacité de voir la valeur de la promotion des liens entre les AME se trouve limitée. La communication entre les Secrétariats a souvent été limitée, ce qui reflète une tendance à ne pas reconnaître les objectifs communs des AME et à sous-estimer l’importance de la mise en œuvre concertée des accords au niveau local et international.
Cette situation s’explique également par l’absence d’un cadre stratégique pour la réalisation des synergies entre les AME.
Au cours des dernières années, les Secrétariats de la CNULCD, de la CDB et de la CCNUCC ont décidé de résoudre cette situation par le truchement d’initiatives comme la mise sur pied du Groupe de Travail Conjoint (GTC). 
Ainsi, des efforts visant l’élaboration d’un cadre stratégique pour promouvoir les synergies entre les AME sont déployés par le biais du Programme d’Interconnexion de l’Université des Nations Unies et par des organisations comme le PNUD, le PNUE et l’OCDE. 
Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) et l’initiative de développement des capacités PNUD constituent un exemple de travail holistique entrepris au niveau international démontrant l’existence des synergies entre les conventions.
Les insuffisances et le morcellement des responsabilités et des activités réalisées au niveau international se répercutent souvent au niveau national. 
Les points focaux établis pour mettre en œuvre les mesures dans le cadre de la CNULCD, par exemple, risquent de se trouver au sein d’entités différentes et n’ont que très peu d’interaction avec les points de contact de la CDB ou de la CCNUCC. 
La faiblesse de communication  parfois, entre les points focaux, peut entraîner une méconnaissance générale des possibilités de réalisation de synergies et des avantages qui y sont rattachés. 
Cette situation peut être aggravée par des préoccupations relatives à la continuité d’accès aux ressources et à la perte de maîtrise d’un problème.
Il est possible de surmonter ces obstacles à condition de :
· procéder à l’examen des structures institutionnelles déjà en place ;
· modifier ces structures pour faciliter une meilleure communication et collaboration entre les points de contact ou Points Focaux (PF) des AME.

Il est également possible d’entreprendre le développement des capacités pour consolider la capacité des responsables de la mise en œuvre des AME à résoudre les conflits et d’amorcer un processus de planification intégré.

Il est  enfin possible d’entreprendre des activités d’éducation et de sensibilisation aux objectifs et aux activités des différents AME en collaboration avec les principaux points de contact pour mettre en lumière leurs intérêts mutuels.

Bien que certains pays comme le Congo, aient mis sur pied des points focaux des AME et des structures de mise en œuvre, dans d’autres pays par contre, seul un certain nombre d’individus peuvent être responsables de l’ensemble des activités relatives à la CNULCD, à la CDB et à la CCNUCC.

 Dans ces cas, le manque de temps et de ressources ne permet pas la mise en œuvre efficace de ces accords.

Ainsi, des pays peuvent être  parties à  la CNULCD,  la CDB et à la CCNUCC mais risquent de n’avoir complété aucun plan d’action découlant de chacune de ces conventions. 

Bien que ces situations posent des difficultés, elles créent également des possibilités. Les coordinations nationales peuvent se trouver dans une meilleure position pour réaliser des synergies entre les AME puisque le nombre de personnes avec lequel il est nécessaire de coordonner les activités est moindre et que les structures ministérielles et les affiliations inflexibles risquent de ne pas avoir été mis sur pied aussi solidement que dans d’autres pays. 

Peu importe les modalités d’élaboration des structures de mise en œuvre nationale d’AME, mais  surmonter les obstacles à la réalisation des synergies entre les AME nécessite un appui tangible provenant des plus hautes sphères des politiques nationales.
 
Les décideurs politiques doivent clairement comprendre et transmettre les nombreux liens positifs entre la réalisation des synergies entre les AME et la réalisation des objectifs nationaux en matière de développement comme la réduction de la pauvreté et la promotion des moyens de subsistance durables.

2.8- Réalisation des synergies dans les activités de mise en œuvre des AME

C’est par la mise en œuvre des activités en collaboration qu’il est le plus probable de réaliser les avantages rattachés aux synergies entre les AME. A cet effet la coordination devrait préparer un plan, avec les possibilités d’identifier des mesures collaboratives et d’initiatives de réalisation de synergies. Les activités dans ces secteurs peuvent soit être identifiées comme activités prioritaires ou comme effort de collaboration pour mettre en œuvre les priorités identifiées.

Toutefois, il s’avère plus pertinent de considérer ces initiatives comme partie intégrante des efforts de développement national de nature générale plutôt que comme les priorités réelles d’une  coordination nationale.
Il est recommandé que la coordination nationale mette en place des mécanismes de développement des capacités institutionnelles et techniques qui visent les principales audiences ciblées pour l’éducation et la formation qui constituent la capacité d’adaptation  qui devrait comprendre les entités suivantes :
· La communauté scientifique qui peut nécessiter de la formation pour les prévisions, l’évaluation et la surveillance écologique et sociale et certains secteurs d’étude scientifique ;
· Les décisionnaires et les planificateurs financiers qui peuvent nécessiter de la formation dans l’élaboration de politiques intersectorielles, la planification, la mise sur pied de programmes et la résolution de conflits ;
· Les fonctionnaires qui peuvent nécessiter une meilleure compréhension des activités de gestion des données et de l’information, de la sensibilisation publique, des communications, du développement institutionnel et de la gestion des ressources ;
· La société civile qui peut nécessiter des connaissances sur la défense des droits et la façon d’exercer une influence sur la politique publique et,
· Les médias qui peuvent nécessiter de la formation sur les connaissances en écologie de manière à mieux sensibiliser le public sur les questions relatives à la CCNUCC, la CNULCD et la CDB.

2.9- Rôle des partenaires au développement
L’amélioration du dialogue entre les institutions financières et les secrétariats des conventions est nécessaire pour promouvoir des synergies. Le FEM, le PNUE, le PNUD, l’ONUDI, la FAO et les autres institutions  multilatérales de développement et les agences de coopération, compte tenu des objectifs de ces conventions dans leurs opérations et leurs politiques sectorielles, devraient ainsi  appuyer les Etats dans la mise en œuvre des AME au niveau national.

IX- CONTRAINTES DES ACTEURS CHARGES DE LA MISE EN ŒUVRE DES AME

Ces contraintes sont d’ordre institutionnel et financier.
1- Contraintes d’ordre institutionnel
Les contraintes d’ordre institutionnel relèvent de : 
· la répartition, entre plusieurs Ministères sectoriels, de plusieurs compétences susceptibles d’être toutes confiées au MTE et au MEFDD, rappelant ainsi la transversalité interministérielle des questions environnementales mais surtout aussi les risques de duplication des compétences, voire de conflits de compétence entre les Ministères sectoriels, le MTE et  le MEFDD ; 
· la relative jeunesse du MTE et surtout du MEFDD (créé depuis seulement 2010) qui doivent faire face à des défis environnementaux de plus en plus pressants et nécessitant un renforcement des capacités techniques comme d’ailleurs au sein des autres départements ministériels subissant des pressions similaires ; 
· les lenteurs dans la mise en œuvre progressive de la décentralisation dont l’achèvement occasionnerait un transfert effectif des compétences environnementales aux collectivités décentralisées et donc un décongestionnement des administrations centrales ; 
· les retards dans la mise en place des institutions telles que l’Observatoire National sur le Changement Climatique ou le non fonctionnement à cette date de la Commission Nationale sur le Développement Durable mise en place en décembre 2011, qui permettraient d’avoir plus de visibilité sur la mise en œuvre des AME et l’application de la législation, des politiques, stratégies, plans, programmes et projets nationaux relatifs à l’environnement et à la gestion rationnelle des ressources naturelles.

2- Contraintes d’ordre financier
Les contraintes d’ordre financier ont une incidence considérable sur la mise en œuvre des AME par les pouvoirs publics. Elles révèlent : 
· la difficulté d’investir des fonds dans les programmes et projets relatifs à la protection de l’environnement et des ressources naturelles dans un pays en développement qui doit faire face à de nombreux autres défis tels que la sécurité, la défense du territoire, l’éducation, la santé, le chômage, la réalisation des infrastructures, etc. ; 
· l’insuffisance des fonds des différents partenaires internationaux et étrangers alloués à la protection de l’environnement et à la gestion rationnelle des ressources naturelles du fait des crises financières internationales. 

X- TENTATIVE DE MISE EN PLACE D’UNE STRUCTURE DE SUIVI  POUR LA MISE EN ŒUVRE  DES AME AU CONGO
Le Congo, à l’image d’autres pays, a ratifié plusieurs accords internationaux en matière d’environnement. Mais, il manque souvent de synergie dans la mise en œuvre de ces différentes conventions. 
Le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) avait  lancé une initiative en mettant en place au niveau du PNUD, un projet intitulé ‘‘Autoévaluation National des Capacités à Renforcer (ANCR) en vue du suivi de la gestion  l’environnement national et global. 

L’ANCR avait eu pour objectifs, entre autres, de :

· identifier les capacités systémiques, institutionnelles et individuelles du Congo ;
· rationaliser la mise en œuvre des AME au Congo ;
· renforcer les synergies effectives et des passerelles entre les AME en élaborant une stratégie de développement national, principalement sur les conventions de Rio (CNULCD, CCNUCC, CBD) ;
· revoir les données et les informations thématiques sur la CNULCD, la CCNUCC, la CBD, les Polluants Organiques Persistants et la GIRE ; 
· inventorier de façon concertée les besoins de renforcement des capacités pour la gestion de l’environnement à tous les niveaux ;
· définir un plan d’action de renforcement des capacités et faire un plaidoyer pour la mobilisation des moyens et des ressources auprès des différents partenaires. 
Il manque  une institution de coordination nationale effective pour la mise en œuvre des AME au Congo. Il serait  donc opportun d’élaborer  une stratégie cohérente pour une meilleure coordination nationale, devant assurer la coopération et la collaboration avec les partenaires pour la mise en œuvre des AME. 
La création de cette  structure, qu’on pourrait dénommer, «Coordination Nationale des Accords Internationaux sur l’Environnement», en  sigle CNAIE, devient une nécessité. 
A cet effet, les Points focaux des trois principales conventions devraient faire des efforts pour engager les autorités nationales en vue d’identifier comment les engagements des conventions pourraient être cadrés avec le développement national car cette  coordination pourrait exiger des ressources spécifiques.

Il faudrait ainsi fixer les priorités de renforcement des capacités financières axées sur:
· le développement des capacités des acteurs pour comprendre et identifier des synergies ;
· l’amélioration des prises de conscience pour accéder aux moyens et ressources financières ;
· le développement des capacités des acteurs nationaux et locaux pour évaluer et suivre la mise en œuvre des AME ;
· l’amélioration des conduites et outils des études et des évaluations d’impact environnemental et social.
	


XI- ESQUISSE D’UNE STRATEGIE DE COORDINATION DES AME AU CONGO
1- Revue du Mécanisme de Coordination des AME

Certains pays de la sous-région ont eu  à élaborer des plans et stratégies de mise en œuvre des AME.
A titre d’illustration on peut citer :
En 1996, le gouvernement du Gambie a profité des consultations avec les Parties prenantes pour élaborer des Plans d’Action Locaux en matière d’Environnement (PALE) et des Plans d’Action Nationaux (PAN) pour les Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME) et aux politiques en matière de développement.
Au Cameroun, l’information pertinente pour chaque AME a été épurée dans les rapports départementaux et nationaux et utilisée pour élaborer la Stratégie et les Plans d’Action nationaux relatifs à la diversité biologique (SPANDB) pour la convention sur la diversité biologique, le plan d’action national (PAN) pour la convention sur la lutte contre la désertification et les première et seconde communications nationales en matière de changement climatique. Les consultations ont également permis de mettre au jour les connaissances populaires et traditionnelles relatives au changement climatique. 
Au Congo, la Stratégie et le Plan d’Action National en matière de diversité biologique (SPANDB), le Plan d’Action National pour la lutte contre la désertification (PAN), ainsi que les Première et Seconde Communications Nationales en matière de changement climatique, ont été élaborés selon un processus participatifs, incluant les populations locales et autochtones. Les consultations ont également permis de mettre au jour les connaissances populaires et traditionnelles relatives au changement climatique. 
Dans l’ensemble, le processus montre que la population, en général, possède une connaissance valable du milieu dans lequel elle vit et, avec le temps, a élaboré des stratégies d’adaptation aux effets néfastes. 
Toutefois, il n’a pas été facile d’expliquer le lien entre les effets environnementaux et la variabilité et le changement du climat.
 Le comité technique mis sur pied au Burkina Faso afin d’accroître la coordination entre les activités de la CNULCD, de la CDB et de la CCNUCC, constitue un modèle de ce type d’organisation institutionnelle.
Il est nécessaire,  à l’image de ces pays, de créer au Congo une structure de coordination nationale des AME.
Il faut alors veiller à ce que les structures ou les comités créés pour coordonner des activités intersectorielles soient mis en place. Il y a lieu d’éviter les erreurs du passé où, ces institutions, une fois établies, soient bloquées car nécessitent un soutien financier ou politique supplémentaire pour entreprendre des initiatives de planification et de mise en œuvre conjointe. C’est le cas du Conseil Supérieur de l’Environnement (CSE) qui n’a pas pu fonctionner depuis sa création.

2- Proposition d’une Structure de Coordination des AME et Mission 

La Coordination Nationale des Accords Internationaux sur l’Environnement (CNAIE) devrait présenter certaines particularités fonctionnelles. Elle doit correspondre à une institution administrative permanente. Elle doit avoir un siège à Brazzaville, pour répondre à tous besoins de localisation. Elle doit être placée sous la tutelle du Ministère en charge de l’environnement (Direction Générale de l’Environnement) en tant que ministère clé sur les questions environnementales ou, pourquoi pas sous la tutelle du Ministère en charge du Développement Durable.
· Elle est animée par une coordination nommée par le ministre en charge de l’environnement.

La  CNAME aura comme principale mission  d’assurer la coordination de la mise en œuvre des AME au Congo et en mettant un accent particulier sur une  bonne coopération et une collaboration en synergie avec les parties prenantes impliquées et en vue de réaliser des objectifs spécifiques définis par les accords de référence.

Elle sera l’organe opérationnel qui assurera la coordination pour  un meilleur  suivi des AME sera composée de :

a) La Coordination Nationale (CN)

Elle veille à la  coordination des activités de la CNIAE afin de  rendre compte à la hiérarchie.

Elle accomplit aussi sa mission principale de coordination en s’appuyant sur sa propre collaboration avec les parties prenantes à la mise en œuvre des AME tels que les pouvoirs publics, les organisations de la société civiles, les populations autochtones et locales, etc. 

De la même façon, sa mission principale de coordination s’appuie sur la coopération qu’il entretient avec les organisations et institutions internationales, telles que la Banque mondiale, la BAD, le PNUD, PNUE, l’UA, l’IUCN, WWF, UICN,  la COMIFAC, etc. 


b) Le Secrétariat de Direction (SD) 

Il assure le travail de saisi de tous les documents relatifs  au fonctionnement  de la CNAIE 

c) Le Bureau  de la Coopération (BC) 

Il  assure le suivi des accords et leur mise en œuvre. Il sera un point de relai et de collaboration pour toutes les informations sur les AME, entre la CNIAE et les différents points focaux nationaux(PFN) et les autres institutions impliquées dans la mise en œuvre des AME.

d)  Le Bureau de l’Information et des Archives (BIA) 

Il assure le renforcement des capacités par la diffusion de l’information, la sensibilisation, l’éducation, la formation  du public et de toutes les parties prenantes à la mise en œuvre des AME.  

Il dispose des textes des AME et de toutes les  archives relatives aux rencontres, conférences  sur les AME et à leur mise en œuvre.

e) Le Bureau Logistique (BL) 

Il assure la maintenance des équipements et la gestion des moyens multiformes de la CNAIE. 

f) Impacts de la mise en œuvre de la stratégie au Congo 

Tenant compte des expériences de certains pays de la sous-région, il ressort que  certains  impacts  sont prévisibles, en  cas de développer une stratégie nationale pour la mise en œuvre des AME, qui devrait assurer la coordination, la collaboration et la coopération  avec toutes les parties prenantes, afin d’éviter que les informations sur les AME, ne soient qu’une affaire personnelle.

La CNAME devrait être ainsi, un cadre institutionnel, de concertation et de collaboration des parties prenantes au niveau national, surtout  celles   qui méconnaissent les objectifs que ce sont fixés certains AME.
Elle permettrait de faciliter :
· l’échange d’information entre les différents acteurs grâce à des contacts permanents ;
· une synergie  et la complémentarité entre les parties prenantes en vue d’éviter les conflits, les chevauchements et une meilleure visibilité des activités. 

L’identification  des contraintes et des lacunes des points focaux et le renforcement œuvre des AME au Congo et que la CNAME serait la bienvenue.

En effet, les ressources humaines disponibles, bien que dispersées  dans plusieurs ministères, sont  parfois, en dépit de leurs compétences techniques, relèvent de chaque mouvement ministériel. 

Les performances opérationnelles du CNAME dépendront largement de la qualité des ressources humaines disponibles, ce qui nécessiterait une sélection. Toutes fois des cadres d’appui peuvent être désignés en vue de renforcer leurs capacités afin de maintenir et surtout de rehausser le niveau de performance de la CNAME.

g) Les défis à relever 
	
Le bénéfice de tous les avantages ci-dessus est tributaire d’un certain nombre de défis à relever. Ces défis ont essentiellement trait au manque d’un cadre institutionnel relatif à la mise en œuvre des AME,  ce qui devrait  susciter l’intérêt du Gouvernement Congolais afin que la CNAME soit créée en vue de mettre en œuvre  une stratégie de coordination nationale unique, pour la collaboration et la coopération des parties prenantes à la mise en œuvre des AME.



CONCLUSIONS GENERALES ET RECOMMANDATIONS
Conclusions Générales
Aujourd’hui, la gouvernance mondiale de l’environnement repose sur un ensemble d’accords multilatéraux. Dans cette structure complexe et mal définie, nombre d’activités et institutions nationales et régionales visent à résoudre des problèmes semblables, souvent liés, qui exigent des ressources humaines, financières et matérielles importants. Le principe de synergie s’applique automatiquement au niveau des écosystèmes complexes inter-reliés, mais n’est pas encore gravé dans la mémoire des hommes et de leurs organisations structurées. Une bonne gouvernance en matière d’environnement exige une action concertée, une définition précise des rôles et une répartition des tâches.
La présente étude a  donc été initiée à partir du constat de manque de visibilité sur la mise en œuvre des AME au Congo. Le constat établi, ces carences sont dues notamment au déficit de coopération et de collaboration entre les multiples parties prenantes à cette mise en œuvre. Pour  pallier à ce vide, il est apparu la nécessité d’élaborer une stratégie de coordination  nationale pour la coopération et la collaboration des multiples acteurs en vue d’un meilleure implémentation des AME, d’une part, et, évidemment, la confection d’un cadre suivi en vue de garantir l’effectivité et la durabilité des projets AME au niveau national, d’autre part. Ces différentes propositions constituent, pour ainsi dire, l’objectif principal de cette étude
Ainsi,  afin d’éviter un engorgement administratif et des résultats écologiques médiocres sur le terrain, il y a une nécessité impérieuse de rationaliser, de simplifier et d’affermir le système actuel des AME. Cet objectif doit être atteint en empruntant une voie qui élargira l’aptitude de la communauté internationale à surveiller l’environnement de la planète, à faire face aux problèmes qui surgiront, à élaborer des politiques adaptées, à promouvoir des stratégies d’action collective optimales propres à l’acquittement des engagements souscrits. 
Il peut être atteint par la coordination   à la suite des efforts, des évaluations concertées sur les acquis  qui doivent permettre de créer des liens et des synergies entre les trois principales conventions de Rio.
Le regroupement des organes de décisions et de surveillance à l’échelon des fonctions  ou à l’échelon du programme et la coordination des fonctions assurées par les secrétariats des trois conventions, par exemple, sur le renforcement des capacités, le suivi du respect des obligations, etc., en pratiquant le rapprochement des accords, tel que demandé par le PNUD, pour une collaboration systématique en matière d’application des AME.
Les trois conventions référentielles de cette étude englobent des questions aussi bien socio-économiques qu’environnementales. Ainsi à ce niveau, en mettant l’accent directement sur le développement durable, il y a nécessairement une approche encore plus globale qu’auparavant puisque c’est l’évolution de l’environnement naturel et humain qui est au centre des préoccupations tout en incluant les préoccupations des AME.
Par ailleurs, la collaboration entre les gouvernements, la société civile et le secteur privé doit s’étendre grâce aux réseaux d’information publique et à une formation continue générale en matière de gestion environnementale. 
L’analyse  révèle la participation  d’une multiplicité d’acteurs à la mise en œuvre des AME. Il s’agit tantôt des acteurs publics ou des acteurs privés, tantôt des acteurs nationaux ou des acteurs internationaux, tantôt des institutions publiques et privées ou acteurs informels, etc. 
Bref, tous ont été identifiés et à la suite de cela le rôle joué par chacun d’eux dans la mise en œuvre des AME a pu être cerné avec plus ou moins de précisions selon les données disponibles. De même, l’accent a été mis sur les rapports entretenus par chaque acteur avec les autres parties prenantes à cette mise en œuvre ainsi que sur la détermination des bénéfices et contraintes résultant de leur collaboration ou coopération. Les acteurs identifiés prennent effectivement part à la mise en œuvre des AME. Le niveau de participation de chacun n’est pas identique à celui des autres en raison de la nature institutionnelle et même du rôle joué par chacun. Les acteurs ne réalisent pas toujours que par leurs actions, ils contribuent même indirectement à cette mise en œuvre. En effet, ils ignorent parfois l’existence des AME ou le savent sans pour autant connaître leur contenu, les objectifs ou l’évolution. Nombre d’entre eux aussi affirment les mettre en œuvre de manière indirecte, à travers les législations, politiques, programmes, etc. qui s’en inspirent et qu’ils appliquent ou dont ils concourent à la réalisation. 
La collaboration entre les parties prenantes n’est  pas effective car  l’échange d’information est défectueux ou leurs actions sont disparates, parfois dupliquées voire lentes et accusent ainsi d’un manque de coordination. 
L’objectif visé dans la présente analyse est de présenter un état des lieux de la coordination pour la collaboration et la coopération des multiples parties prenantes à la mise en œuvre des AME. Au regard des données collectées, il ressort que plusieurs institutions sont expressément ou implicitement investies des pouvoirs de coordonner  les AME.
Enfin, les sources de financement restant limitées, la mise en place d’une bonne gouvernance environnementale, c’est-à-dire simple, efficace et peu onéreuse, au niveau national comme au niveau international est d’autant plus nécessaire pour que l’environnement naturel et social, local et national, profite réellement et directement des synergies possibles entre tous les traités et accords environnementaux  multilatéraux.
Recommandations
La gestion de l’information représente la partie centrale des conventions de Rio. Cependant, il est nécessaire de :
· développer des méthodes de gestion de données et de l’information scientifique standardisée et harmonisée (en provenance des systèmes mondiaux d’observation et des organisations internationales, par exemple) pour servir à des fins spécifiques et à des publics ciblés ;
· instituer une charte de qualité à laquelle souscrivent les parties intéressées et qui fixe des normes minimales pour l’information de source onusienne portant sur l’environnement et le développement durable afin d’obtenir plus de transparence dans les renseignements fournis par les organismes de l’ONU ;
· améliorer l’accès à la myriade de documents et de rapports produits par l’ONU en créant un site permettant de localiser sur toile toute l’information générée par le système de l’ONU en matière d’environnement et de développement durable ;
· aider les organes subsidiaires des trois principales conventions en demandant aux organisations internationales de réaliser les investissements nécessaires pour que les points Focaux Nationaux deviennent vraiment efficaces et pour mettre les organismes nationaux responsables en condition de mener à bien la présentation de leurs rapports.
La recherche de  synergies devrait être poursuivie dans les domaines où des bénéfices significatifs sont identifiés. Il est notamment important de :
· développer des projets d’opération de synergies à tous les niveaux ; de rechercher des synergies entre les AME et les priorités de développement socio-économique, incluant la réduction de la pauvreté ;
· harmoniser les priorités des bailleurs de fonds et des pays hôtes dans la préparation et la conception des projets. La mise en œuvre durable des AME dans les pays en voie de développement et pays à économie de transition, doit renforcer et compléter les objectifs socio-économiques de développement. Il est nécessaire de renforcer les capacités des négociateurs des pays en voie de développement pour participer effectivement aux négociations des AME. Le renforcement effectif des mécanismes financiers doit être considérer pour les conventions et en créant si possible des synergies. Il faut faire la part de différence entre les mécanismes financiers des conventions de l’assistance au développement comme ils surgissent des engagements des conventions sous le principe de commun, mais de responsabilités différenciées. 
La complexité des procédures existantes pour le déboursement de l’assistance bilatérale et multilatérale a été clairement identifiée. Afin d’améliorer cette situation il est nécessaire de :
· améliorer les processus à l’étape d’approbation et de déboursement des financements. Les banques multilatérales de développement et les agences de coopération doivent incorporer les principes généraux des lois environnementales dans leurs politiques et opérations ;
· renforcer les capacités des acteurs nationaux en matière de formulation des projets d’opération de synergie susceptible de mobiliser des financements ;
· renforcer les capacités des institutions régionales de gestion des bassins partagés pour mobiliser dans le cadre de leurs activités courantes, des ressources financières pour la mise en œuvre concertée des AME ;
· mettre en place des mécanismes financiers et fonds nationaux et régionaux de l’environnement.
La gestion opérationnelle des programmes et projets de synergie sur le terrain au niveau national et régional doit s’inspirer d’une approche éco-participative et concertée. Pour cela, il est nécessaire de mettre en place un mécanisme de concertation régulier pour  réaliser la synergie.
L’information des services techniques, ONG, bref de tous les acteurs de terrains est indispensable pour obtenir une bonne compréhension des synergies à développer.
L’élaboration par les structures nationales et sous régionales de coordination, notamment au niveau local, des projets qui intègrent les préoccupations des trois conventions.
Une participation totale et efficace des délégations nationales au niveau régional et global, particulièrement celles des pays en voie de développement, est essentielle pour promouvoir des synergies et améliorer la qualité de la prise de décision.
Il y a donc lieu de mettre en place des mécanismes institutionnels souples et fédérateurs qui facilitent la coordination des trois conventions et garantissent un véritable dialogue entre les acteurs nationaux de ces conventions aux différents niveaux d’échelle : national et local.
Le Gouvernement doit donner la priorité à la protection de l’environnement par la mise en œuvre de synergies entre les conventions de Rio. Dans ce but, il doit allouer des ressources budgétaires en rapport avec leurs capacités financières. La prise de mesures nécessaires, y compris législatives, et l’occasion de permettre la participation des populations, en particulier les groupes vulnérables (femmes et jeunes), dans la gestion des programmes et projets d’opération des synergies. 
Il faut mettre à la disposition des structures nationales de coordination des conventions de ressources financières, humaines et matérielles. 
Le  Gouvernement doit encourager la mise en cohérence des trois conventions et bien d’autres au niveau national et sous régional et leur intégration dans les stratégies de développement durable, notamment les documents des stratégies de réduction de la pauvreté (DSRP).
La réduction des gaz à effet de serre devient un défi majeur pour le développement économique. Bien que le protocole de Kyoto soit reconduit pour sa deuxième période d’engagement, il serait souhaitable que des politiques et mesures soient renforcées dans le cadre de sa mise en œuvre à l’instar du Protocole de Montréal. On ne saurait se limiter aux mécanismes de flexibilité qui connaissent des problèmes de dysfonctionnement. C’est le cas du Mécanisme pour un Développement Propre (MDP). 
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Annexe 2 – Liste des Accords Multilatéraux Environnementaux ratifiés par le Congo

	CONVENTIONS
	DATE D’ADHESION/
DATE DE RATIFICATION

	OBJECTIF GENERAL 
	INSTITUTION
RESPONSABLE


	ENVIRONNEMENT AQUATIQUE


	1
	Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (appelée MARPOL
73/78 – adoptée en 1973 et modifiée en 1978 par le
Protocole lui étant rattaché
	Loi n°10/80
du 21 juillet 1980
	
	Marine Marchande

	2
	Convention internationale sur la responsabilité civile
dans les dommages dus à la pollution par les
hydrocarbures (Bruxelles, 1969
	
	
	

	3
	Convention internationale sur l’intervention en
haute mer en cas d’accident entraînant ou pouvant
entraîner une pollution par les hydrocarbures

	
	
	

		4
	Convention des Nations Unies sur les Droits de la
Mer (Montego Bay)

	R : 09/07/2008 
	
	

	5
	Convention relative à la coopération en matière
protection et de mise en valeur du milieu marin et
des zones côtières de la région de l’Afrique de
l’Ouest et du Centre (Convention d’Abidjan)

	Loi n° 21/85 du 19 juillet 1985
	Protéger le milieu marin, les zones côtières et les
zones intérieures connexes des Etats de l’Afrique de
l’Ouest et du Centre

	DGDD

	6
	 Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la pollution en cas de situation critique
(Abidjan, 1981
	
	Protéger le milieu marin, les zones côtières et les eaux
intérieures connexes contre la pollution en cas de
situation critique

	

	PROTECTION DE LA COUCHE D’OZONE


	
	 Convention de Vienne pour la protection de la
couche d’ozone

	Loi n°01/94 du 1er mars 1994
	Protéger la santé humaine et l’environnement contre
les effets néfastes des modifications de la couche
d’ozone
	DGE/MTE

	
	Protocole de Montréal relatif à des substances qui
appauvrissent la couche d’ozone et ses amendements
de Londres, Copenhague, Montréal, Beijing
	Loi n° 03/94 du 1er mars 1994
	Protéger la couche d’ozone en prenant des mesures pour éliminer
pour réglementer les émissions mondiales de
substances qui l’appauvrissent
	DGE

	                                                            CHANGEMENTS CLIMATIQUES

	
	Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques
	Loi n°26/96
 du 25 juin 1996
	Stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre
dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute
perturbation anthropique dangereuse du système
climatique
	DGE

	
	Protocole de Kyoto relatif à la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques  
	Loi n°24-2006 du 12/09/ 2006
	
	

		GESTION ECOLOGIQUEMENT RATIONNELLE DES PRODUITS CHIMIQUES ET DES DECHETS		

	
	Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières de déchets dangereux et leur
élimination (Bâle, 1989)


	A : Loi n°25-2006 du 14/09/2006
R : Loi n°23-2006
du 12/09/2006   
	Assurer l’application des dispositions réglementant
ces mouvements

	DGE

	
	 Convention Africaine sur l’interdiction de
l’importation en Afrique de déchets dangereux sous
toutes les formes et le contrôle transfrontière de
pareils déchets produits en Afrique (Bamako, 1991)

	Loi n° 21/85 du 19 juillet 1985)
	Réglementer les mouvements transfrontières de
déchets toxiques. Solidariser les pays Africains contre
toute importation sur le continent de déchets	dangereux
	DGE

	
	Convention de Rotterdam sur la procédure de
consentement préalable en connaissance de cause
applicable à certains produits chimiques et pesticides
dangereux qui font l’objet d’un commerce
international (Rotterdam, 1998)

	Loi n° 16-2005
Du 25/10/2005
	Protéger la santé humaine et l’environnement contre le
risque potentiel du commerce international des
produits chimiques, faciliter l’échange d’information
sur les pesticides et prévenir le commerce illégal

	DGE

	
	Convention concernant l’emploi de la céruse dans la peinture 
	R : 10/11/1960
	
	

	
	 Convention de Stockholm sur les Polluants
Organiques Persistants (Stockholm, 2001) du 05/10/2006

	Loi  n°30-2006 
	Protéger la santé humaine et l’environnement contre
les polluants organiques persistants

	DGE

	                                   GESTION DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE


	
	Convention  des Nations Unies sur la lutte contre la
Désertification (Paris, 1994)

	Loi n°008/99 
du 8 janvier 1999
	Lutter contre la dégradation des terres
	DGDD

	
	Traité relatif à la conservation et à la gestion durable des écosystèmes forestiers de l'Afrique Centrale et établissant la COMIFAC, la Politique générale de la CEEAC en matière d’environnement et de gestion des ressources naturelles.
	Loi n°
Du   
	 conserver et gérer durablement les écosystèmes forestiers de l'Afrique Centrale
	DGEF

	
	Convention Internationale pour la protection des végétaux
	Adhésion par Loi n° du 14/12/2004
	
	Agriculture

	
	Convention africaine sur la Conservation de la nature et des
ressources naturelles (Alger, 1968
	19 décembre 1987
	assurer la conservation, l'utilisation et le développement des sols, des eaux, de la flore et des ressources de la faune en se fondant sur des principes scientifiques et en prenant en compte les intérêts majeurs de la population 
	DFAP

	
	Convention africaine sur la Conservation de la nature et des
ressources naturelles révisée (Maputo
	révisée à Maputo en 11 juillet 2003
	1. créer, maintenir et, si besoin, agrandir les aires de conservation
2. favoriser l'établissement par les communautés locales d'aires gérées par elles principalement aux fins de la conservation et de l'utilisation durable de ressources naturelles. 
3. réglementer les activités qui, bien qu'entreprises en dehors des aires de conservation compromettent la réalisation des objectifs pour lesquels ces aires ont été créées, et établissent à cette fin des zones tampons autour de telles aires.

	

	
	Convention sur laDiversité Biologique
	Loi n°29/96 
du 25 juin 1996
	assurer la conservation de la diversité biologique, l'utilisation durable de ses éléments constitutifs et le partage juste et équitable des avantages qui découlent de l'utilisation des ressources génétiques.
	DGDD

	
	Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques  et le partage juste et équitable des bénéfices découlant de leur exploitation  
	
	
	DGDD

	
	Protocole de Cartagena pour la prévention des
risques biotechnologiques 

	
	Contribuer à assurer un degré adéquat de protection
pour le transfert, la manipulation et l'utilisation sans
danger des organismes vivants modifiés résultant de la
biotechnologie moderne qui peuvent avoir des effets
défavorables sur la conservation et l'utilisation durable
de la diversité biologique, compte tenu également des
risques pour la santé humaine, en mettant plus
précisément l'accent sur les mouvements
transfrontières.

	DGDD

	
	Convention sur le commerce international des espèces
de faune et de flore sauvages menacées d'extinction
(CITES) dite Convention de Washington. (Washington, 1973
	Loi n° 034/82 du 27juillet 1982


	Veiller à ce que le commerce international des
spécimens d'animaux et de plantes sauvages ne
menace pas la survie des espèces auxquelles ils
appartiennent.

	DFAB

	
	 Accord de Lusaka sur les opérations concertées de
coercition visant le commerce illicite de la faune et de
la flore sauvages (Lusaka) 1994

	Loi n°32/96 du 22août 1996
	
	DGEF

	
	 Convention de Ramsar sur les zones humides d’importance internationale en particulier comme habitat de la sauvagine
	Loi n°28/96 
du 25 juin 1996

	
	DGE

	
	 Accord sur les Oiseaux d’eau migrateurs d’Afrique-
Eurasie (AEWA)

	Loi n°7/99 
du 8 janvier 1999

	Protéger de manière coordonnée et concertée prés de
235 espèces d'oiseaux écologiquement dépendants des
zones humides le long de leurs itinéraires de migration
pour au moins une partie de leur cycle annuel.

	DGEF

	
	Convention de Bonn sur les Espèces Migratrices
(CMS) (Bonn, 1979)


	Loi n°14/99 
du 3 mars1999
	 Conserver les espèces migratrices à l'échelle mondiale. La faune sauvage doit faire l'objet d'une
attention particulière, en raison de son importance
mésologique, écologique, génétique, scientifique,
récréative, culturelle, éducative, sociale et
économique.

	DGEF

	
	Convention concernant la Protection du Patrimoine
mondial, culturel et naturel (Paris)
	Loi n°19/85du 19juillet 1985
	
	DGCA







Annexe 3 – Liste et Adresses des Personnes Rencontrées

	N°
	NOM
	INSTITUTION
	FONCTION

	01
	Jean Ignace TENDELE
	DGDD
	Directeur Général

	02
	Alexis MINGA
	MEFDD
	Conseiller

	03
	Jacques Bleck Wealthy ONTSIRA
	DGDD
	Directeur

	04
	Jean Pierre THATY
	DGRST
	Chercheur

	05
	Valentin PANGOU
	DGRST
	Chercheur

	06
	Querette Peut-Etre MOUSSOUNDA
	MHC
	Chef de Service

	07
	Théophile TOPANO
	MMG
	Chef de Service

	08
	Grégoire NKEOUA
	MEFDD
	Conseiller aux Forêts

	09
	Joël LOUMETO
	MTE
	DGE

	10
	Pascal LIMANI
	MEH
	Chef de Service

	11
	Adélaïde ITOUA
	MTE
	Point Focal Changement Climatique

	12
	
	
	

	13
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